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NOUVEAU TARIF EXCURSION "21 JOURS" 
A partir du 1er Octobre 1963 et jusqu'au 30 Avril 1964, 
Air France vous fait bénéficier d'un Tarif Spécial en Classe 
Economique Jet, applicable aux voyages entre l'Europe et 
l'Amérique du Nord dont le retour s'effectue dans un délai 
allant de 14 à 21 jours après l'aller : c'est le nouveau TARIF 
EXCURSION. Il est exceptionnellement avantageux 
comme le montre le tableau ci-dessous . 

D'autres facilités vous sont offertes par Air France : Tarif 
Famille, Tarif Groupe, Crédit Personnel, etc ... Renseignez-vous 
auprès de votre Agent de voyages ou à Air France: KEL. 66-00. 

(aller et retour> 
CHICAGO 2306,00 F 
LOS ANGELES 3358,80 F 
MONTRl:AL 1831,80 F 

HOUSTON 2385,60 F 
ANCHORAGE 2928,50 F 
MEXICO 3190,30 F 

Les prix présentés ci-dessus à titre d'exemples sont ceux des Aller et Retour 
au départ de Paris, en Classe Economique. 

AIRPRANCE 
LE PLUS GRAND RSSEAU au MONDE 
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page 377 
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given by the different states to their agriculture, and the 
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sial practice. 
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Common Market, by XXX . . . . . . . . page 385 

The forthcoming entry into force of the Association 
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tes will not fail to facilitate the export of tropical pro
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by Lazar FOCSANEANU, Professer to the Insti
tut d'Etudes Politiques of the University of Aix
Marseille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 391 
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ral law . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 398 

Editors note : The comments of Mr. Arved DERINGER 
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L'EUROPE AGRICOLE SERA-T-ELLE SAUVEE 
PAR L'ACCELÉRATION ? 

par XXX 

LA construction de l'Europe économique a déjà 
connu à plusieurs reprises, au cours de l'hi

ver 1958-1959, à la fin de l'année 1961 et au début 
de 1963, des moments critiques. Pourtant, les deux 
premières de ces épreuves ont été suivies de pro
grès spectaculaires dans la réalisation des objec
tifs du Traité de Rome. 

Les divergences qu'avait mises en lumière la 
rupture des négociations sur la zone de libre 
échange ont été surmontées par la première accé
lération de la mise en place du Marché Commun 
industriel. L'accord profond des membres de la 
Communauté sur ces objectifs internes leur permit 
alors de dominer le désaccord sur le plan des 
relations extérieures. Par la suite, les Six ont 
donné une deuxième preuve de leur aptitude à 
dépasser leurs oppositions lorsqu'ils parvinrent à 
dessiner les grandes lignes de la politique agri
cole commune. Sans doute, la perspective de l'ou
verture de négociation tendant à l'élargissement 
du Marché Commun les aida-t-elle alors à venir à 
bout de leurs contradictions internes dans ce do
maine. 

La crise provoquée par la rupture des négocia
tions engagées avec la Grande-Bretagne devait 
naturellement susciter de nouveaux doutes sur 
la possibilité de résoudre .les problèmes que pose 
encore la mise en place du Marché Commun agri
cole. Les oppositions qui se manifestent entre 
Etats membres en matière de relations extérieures 
et que ranime l'approche de la négociation Ken
nedy, les ont incités depuis quelques mois à faire 
preuve de plus d'intransigeance dans la défense 
de leurs intérêts respectifs. 

Pourtant, les propositions que vient de formuler 
la Commission européenne pour l'établissement 
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d'un niveau commun des prix des céréales 
montrent que si elle a parfaitement com
pris la profonde solidarité qui unit la poursuite 
des objectifs internes de la Communauté et la 
définition de ses relations extérieures, elle ne 
désespère pas de trouver sur ces divers plans un 
terrain d'entente au delà des positions figées sur 
les problèmes les plus immédiats. Fidèle à une 
tactique qui a déjà réussi dans le passé, elle 
espère dégeler l'ensemble des négociations en 
cours dans le domaine agricole en recourant à 
la technique de l'accélération qui avait jusqu'à 
présent été limitée au domaine des produits in
dustriels. 

Quel est donc l'enjeu des discussions qui vont 
dominer les semaines à venir ? Comment s' équi
librent les divers termes des propositions soumises 
aux six gouvernements ? Pourquoi la voie tracée 
par la Commission devrait-elle s'imposer ? 

* ** 
Le programme de travail des mm1stres de 

l' Agriculture de la C.E.E. pour les semaines à 
venir est chargé et, en apparence, assez disparate. 
Ils doivent en premier lieu adopter les règlements 
concernant trois secteurs essentiels qui ne sont 
pas encore couverts par une organisation com
munautaire, c'est-à-dire les produits laitiers, la 
viande de bœuf et le riz. Il leur faut en second 
lieu mettre au point les règlements d' applica
tion nécessaires au fonctionnement des mécanis
mes financiers découlant des règlements déjà 
adoptés, et en particulier ceux du « Fonds euro
péen d'orientation et de garantie agricole » (F. 
E.0.G.A.). Ils seront appelés en troisième lieu 
à prendre sur le rapprochement des prix indica-
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tifs des céréales pour la campagne 1964-1965 les 
décisions dont l'adoption avait été différée au 
cours de l'été. C est sur ce point que porte essen
tiellement le projet d'accélération qui forme le 
premier volet du « Plan Mansholt ». Ce plan 
comporte aussi un deuxième volet consacré à un 
ensemble de suggestions relatives à la conduite 
de la négociation Kennedy en matière de pro
duits agricoles. 

S'il est vrai que des problèmes distincts se 
posent à ces différents titres, il faut bien admet
tre que le rapprochement du prix des céréales se 
situe au centre des débats. Certes, il constitue un 
sujet de discussion particulièrement difficile, car 
c'est sans doute dans ce secteur qu'existent ac
tuellement les écarts de prix les plus larges d'un 
pays à l'autre. Par voie de conséquence il donne 
lieu à des oppositions d'intérêt plus marquées que 
pour la plupart des autres produits. La tentation 
pourrait ainsi naître de reporter à plus tard la 
solution des problèmes qui s'y rattachent, et de 
faire porter les efforts de la Communauté sur des 
autres thèmes de discussion agricoles. Mais il 
existe au moins deux raisons déterminantes de ne 
pas esquiver toutes ces difficultés et d'y faire 
face au contraire sans retard et avec audace. 

La première de ces raisons est que l'achemine
ment vers un prix ·unique de marché n'a pas été 
placé par hasard au centre des dispositions du 
Traité de Rome concernant l'agriculture. La pour
suite de cet objectif, largement reconnu dans le 
domaine industriel, conditionne la réalisation de 
tous les autres aspects du Marché Commun. Aussi 
voit-on mal comment, s'ils renonçaient à appli
quer sur ce point essentiel leur premier des pro
grammes de politique agricole commune concer
nant les céréales, les membres de la Communauté 
pourraient encore espérer parvenir à des accords 
sur le principe de nouvelles organisations de 
marché. 

La deuxième raison tient à la place primordiale 
que jouent les actions entreprises en matière de 
céréales. C est dans ce secteur que les échanges 
de produits sont les plus importants non seule
ment à l'intérieur de la Communauté mais entre 
celle-ci et l'extérieur. Aussi, le reste du monde, 
tout en redoutant les effets de la politique agri
cole commune est-il impatient que les Six pren-

nent en matière de prix les décisions sans les
quelles il serait impossible de déterminer le ni
veau de soutien de la production communautaire 
et par suite d'entrer en négociation avec eux. 

Il apparaît donc clairement que la Commission 
européenne a eu de sérieuses raisons de prendre 
en matière de céréales une initiative qui est un 
véritable test de la volonté des pays membres 
de réaliser le marché commun agricole. Mais il 
faut encore se demander si ses propositions ont 
pris en considération d'une manière équilibrée 
tous les facteurs qui ont jusqu'à présent freiné 
l'exécution des décisions déjà prises, et expliquent 
les résistances à l'ajustement vers un prix unique 
des céréales au sein du Marché Commun. 

Les propositions Mansholt tendent à titre prin
cipal à l'établissement d'un niveau commun du 
prix des céréales en une fois dès la campagne 
prochaine, alors que le rapprochement des prix 
pratiqués dans les divers Etats membres devait 
en principe s'opérer graduellement au cours d'une 
période de sept ans. C est essentiellement sur ce 
point que la réalisation du marché commun agri
cole doit être accélérée, encore qu'une réalisation 
plus rapide de plusieurs autres dispositions des 
règlements déjà adoptés soit prévue. L'instaura
tion des prix uniques proposée se traduirait par 
un relèvement des prix français à la production 
d'au moins 7 % pour le blé, 16 % pour l'orge 
et d'environ 5 % pour le mais, tandis qu'en Alle
magne les prix de ces céréales seraient abaissés 
de 11 à 15 %· Les ajustements à prévoir dans 
les autres pays seraient moins importants sans 
être pour autant négligeables. 

Le plan de la Commission vise ensuite à com
penser en totalité les conséquences économiques 
défavorables de ces mesures sur les revenus des 
agriculteurs touchés par l'abaissement des prix. 
Ceux-ci bénéficieraient directement ou indirecte
ment de mesures compensatoires, dont le finan
cement serait assuré par la Communauté pendant 
la période de transition au cours de laquelle il 
était prévu que s'opérerait le rapprochement 
progressif. Parallèlement, celle-ci prendrait en 
charge, dès la prochaine campagne, l'intégralité 
du financement des restitutions et mesures d'in-
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tervention internes pour les céréales et les produits 
transformés dérivés de celles-ci. Cette mesure se
rait un complément logique de la précédente puis
qu'elle vise à assurer la solidarité des Etats mem
bres vis-à-vis des charges entraînées par la fixa
tion d'un prix commun. Si la Commission prévoit 
ainsi un élargissement de la gamme des dépenses 
communes et une accélération de leur « commu
nautarisation », elle ne prévoit en revanche rien 
de tel en matière de recettes. L'affectation des 
prélèvements au budget communautaire devant 
intervenir à la fin de la période transitoire, ce 
sont des contributions budgétaires qui devraient 
fournir le complément de ressources rendu néces
saire par l'adoption immédiate du prix commun. 

Enfin, la Commission attend de l'établissement 
en une fois du prix commun des céréales qu'il 
clarifie la position de la Communauté vis-à-vis de 
l'extérieur. D'une part, elle estime que les niveaux 
de prix retenus fourniront la preuve que la Com
munauté n'entend pas poursuivre une politique 
de prix élevé. D'autre part, elle considère qu'elle 
permettra aux discussions du G.A.T.T. de s'en
gager sur des bases précises. Les propositions 
qu'elle formule à cet égard permettraient de com
parer d'une manière concrète d'un pays à l'autre 
l'importance du soutien apporté par les gouver
nements à la production des céréales, et d'en tirer 
des conséquences pratiques soit par l'octroi de 
certaines compensations aux pays affectés par ces 
interventions, soit par l'établissement d'accords 
internationaux de prix. 

Le premier point de vue auquel il convient de 
se placer pour juger la portée des suggestions de 
la Commission est celui de l'Allemagne, qui en 
même temps qu'elle recourt dans la plus large 
proportion à des importations pour couvrir ses 
besoins, pratique les prix intérieurs les plus élevés 
de toute la Communauté. Certes, l'adoption im
médiate d'un prix commun a d'abord pour effet 
de rendre plus sensibles aux producteurs des ré
gions défavorisées de ce pays les conséquences à 
long terme de la politique agricole commune. 
El.le est de nature à les décevoir dans la mesure 
où ils espéraient échapper indéfiniment à la con
currence extérieure. Mais elle a en même temps 
l'immense mérite de les éclairer sur le caractère 
inéluctable de la reconversion à opérer tout en 

leur fournissant les moyens financiers nécessaires 
à cet effet. De plus, tout en confirmant le sens 
des décisions de principe prises au début de 1962, 
le Plan Mansholt les améliore largement puis
qu'aucune compensation économique n'était ini
tialement prévue. Sur le plan politique aussi la 
proposition de la Commission européenne mérite 
d'être favorablement accueillie par ceux des hom
mes politiques allemands qui peuvent dominer 
les difficultés du court terme. Ils ne devraient 
pas être insensibles au fait que la solution ima
ginée par la Commission règle une fois pour 
toutes un problème qui autrement aurait à être 
évoqué à nouveau une année après l'autre à l'oc
casion de la fixation des prix indicatifs des cam
pagnes de la période de transition. 

Du point de vue français, ce dernier argument 
peut aussi être retenu en faveur du plan Mansholt. 
En revanche, les conséquences financières et éco
nomiques d'un ajustement immédiat au prix com
mun sont plus complexes. La prise en charge inté
grale des mesures d'intervention et des restitutions 
écarte les objections qui auraient pu être formu
lées à l'encontre des répercussions financières 
d'une éventuelle, bien qu'incertaine, surproduc
tion entraînée par le relèvement des prix à la pro
duction. Il reste cependant que les conséquences 
sur les prix à la consommation des céréales sont 
plus difficiles à éluder et que d'ailleurs la Com
mission n'envisage aucun moyen de les différer 
ou de les atténuer. Il serait en effet contradictoire 
avec l'essence même de la proposition que les cé
réales elles-mêmes puissent se négocier en un 
point de la Communauté à un prix différent du 
prix unique. Les seules interventions concevables 
pour étaler dans le temps les effets du relèvement 
du prix des céréales ne pourraient donc porter 
que sur la rémunération versée aux producteurs 
de céréales ou sur le prix de produits de transfor
mation des céréales tels que le pain. Si le gou
vernement français jugeait opportun de limiter 
temporairement les conséquences de rajustement 
des prix, notamment pour assurer la réussite du 
plan de stabilisation, il ne serait pas entièrement 
dépourvu de moyens, mais les charges qui en 
résulteraient pour les finances publiques et pour 
l'économie en général seraient lourdes. Il est vrai 
que par ailleurs la France qui attache un grand 



364 REVUE DU MARCHE COMMUN 

prix à la mise en application des clauses agricoles 
du Traité de Rome aurait Ja satisfaction de voir 
établi définitivement le Marché Commun des pro
duits qui sont traditionnellement au centre de la 
politique agricole. 

Du point de vue des relations extérieures de la 
Communauté enfin, les propositions Mansholt 
apportent des satisfactions équilibrées à ceux que 
préoccupent, d'une part, l'intégration des agricul
tures des six pays et, d'autre part, l'ouverture 
vers l'extérieur de la politique communautaire. 
Pour ceux qui craignent encore l'effet retardateur 
ou dissolvant de certaines pressions extérieures 
et des avantages procurés par le maintien de cer
tains courants bilatéraux d'échanges entre pro
duits industriels et produits agricoles, l'adoption 
du plan Mansholt aurait la valeur d'une confir
mation des décisions prises il y a bientôt deux 
ans à Bruxelles. La Communauté affirmerait vis
à-vis des pays tiers que l'union douanière s'étend 
désormais sans possibilité de recul aux marchés 
de céréales. Quant aux partisans sincères d'une 
politique libérale vis-à-vis des pays tiers, ils de
vraient reconnaître pour leur part que la fixation 
immédiate d'un prix communautaire des céréales 
est le seul moyen de permettre à la Commuauté 
de prendre une attitude positive dans les négocia
tions qui s'ouvriront l'an prochain au G.A.T.T. 
Le plan Mansholt fait d'ailleurs plus que remplir 
une condition préalable à l'ouverture de conver
sations entre pays producteurs et consommateurs. 
Il apporte aussi une contribution originale en dé
gageant les grands traits de la méthode qui, au 
delà de l'approche tarifaire reconnue inadéquate 
compte tenu des particularité des produits agri
coles, permettrait de faire progresser les échanges 
internationaux d'une manière équitable et ordon
née. 

Sous ces aspects principaux, le Plan Mansholt 
se caractérise donc par sa cohérence. Parfois qua
lifié de fuite en avant, il a au contraire le mérite 
de ne pas nier la difficulté des ajustements rendus 
nécessaires par la réalisation du marché commun 
agricole. S'il propose d'en accélérer la réalisation, 
il en fournit aussi les moyens. Mais dans la mesure 
où il met pleinement en lumière l'importance des 
transformations qu'implique la réalisation de l'in
tégration économique, il fait dépendre sa réalisa-

tion de la clairvoyance et de la résolution des 
gouvernements. 

*· ** 

Il ne paraît pas inutile, pour apprécier la 
portée des solutions ainsi proposées en matière 
de céréales, de commencer par tirer la leçon des 
accélérations du désarmement contingentaire et 
tarifaire en matière industrielle. Considérées com
me audacieuses tant dans leurs effets à l' inté
rieur de la Communauté que vis-à-vis des pays 
tiers, ces décisions ont fortifié les économies des 
Six plus qu'elles ne les ont mises à l'épreuve. 
Elles ont révélé que la période transitoire ima
ginée lors de la négociation du Traité de Rome 
avait été calculée d'une manière trop généreuse. 
Sa durée sans doute justifiée à l'origine par des 
considérations politiques méritait d'être réduite 
dès lors que la conjoncture était favorable et que 
les débuts de l'expérience du marché commun 
avaient commencé de produire des effets favora
bles dans tous les pays membres. 

De la même manière, la Commission a pu 
établir que les premiers résultats déjà produits 
par la politique agricole commune ne justifiaient 
pas les appréhensions qui ont conduit à prévoir 
de longs délais de mise en application des déci
sions de principe adoptées. C est aussi à juste 
titre qu'elle souligne la complexité des mécanis
mes d'adaptation graduelle savamment mis au 
point et même jusqu'à un certain point leur 
manque de réalisme. 

Mais, au-delà de ces aspects particuliers, le 
Plan Mansholt, aussi bien que les plans d' accé
lération précédents, a surtout l'intérêt de mettre 
l'accent sur la nécessité d'apporter aux difficul
tés que ne cessent de rencontrer les politiques agri
coles particulières des Six pays des solutions du
rables fondées sur la poursuite d'équilibres de 
longue durée tant pour la Communauté elle
même que pour ses relations extérieures. 

Les formules que propose la Commission euro
péenne, loin d'être inspirées par des vues doc
trinales, sont au contraire inspirées par un empi
risme qui devrait renvoyer dos à dos les pays qui 
ont pris des positions extrêmes. La France et l' Al
lemagne devraient profiter de l'occasion qui leur 
est ainsi offerte d'échapper aux mythes qui parais-
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sent parfois dicter leur attitude dans le domaine 
de la politique agricole commune et dans celui 
des relations économiques extérieures de la Com
munauté. Les propositions de la Commission de
vraient leur faire oublier la tentation d'intransi
geance qui est parfois la leur et qui traduit en 
fait un trop fort assujettissement aux considéra
tions du court terme. Il serait conforme aux in
térêts profonds de ces deux pays de montrer aux 
autres membres de la Communauté que lorsque 
se posent des problèmes d'intérêt primordial ils 
savent surmonter leurs divergences passagères 
pour devenir les promoteurs d'un accomplisse
ment plus rapide et plus complet de l'œuvre 
commune. 

• •• 
Au même titre que les deux accélérations pré

cédentes, le plan Mansholt dont les grandes li
gnes viennent d'être analysées, soulève de nom
breuses questions techniques. S'il est vrai que son 
inspiration devrait recueillir l'appui de tous les 
Etats membres, il faut reconnaître qu'en particu
lier les conséquences des niveaux de prix proposés 
devraient être étudiées avec soin et que la forme 
et les modalités de financement des compensa
tions envisagées devraient encore être discutées 
en détail. On ne peut donc attendre du Conseil 
de la Communauté économique européenne qu'il 
se prononce d'une manière définitive dans les 
délais rapides sur tous les aspects des proposi
tions qui lui ont été soumises par la Commission. 
Mais il ne serait sans doute pas impossible aux 

gouvernements de réaliser avant la fin de l'année 
un accord de principe sur la manière dont ils 
entendent se rapprocher d'un prix unique des 
céréales. Une telle décision serait de nature à 
détendre l'atmosphère des négociations qu'ils 
doivent encore mener à bien sur d'autres aspects 
de la politique agricole commune. 

De toute manière, l'examen du plan Mansholt 
ne devrait pas détourner l'attention des ministres 
des tâches les plus urgentes qu'ils se sont assignées 
pour les prochaines semaines. L'adoption des nou
veaux règlements sur la viande de bœuf, les pro
duits laitiers et le riz ainsi que les règlements d' ap
plication du F.E.O.G.A. sont aussi indispensables à 
la définition d'une politique agricole cohérente de 
la Communauté que l'exécution des règlements 
concernant les céréales et les produits transformés . 
D'ailleurs, le pas en avant que la Commission 
invite les Etats membres à accomplir dans le 
domaine des céréales ne prend tout son sens que 
si des perspectives plus · certaines se dessinent 
quant à la structure des marchés des autres grands 
produits. 

La proposition tendant à l'accélération de la 
mise en place d'un prix unique des céréales tire 
essentiellement sa valeur de ce qu'elle replace la 
réalisation du marché commun agricole dans une 
perspective dynamique qui seule permet de sur
monter les conflits d'intérêt. Il faut donc espérer 
que les gouvernements sauront en tirer tout le 
parti possible, en se rappelant qu'ils n'ont pas à 
regretter d'avoir dans le passé fait aboutir cer
taines suggestions fécondes de la Commission 
Européenne. 
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I. - LES COMMUNAUTJjS EUROP~ENNES. 

Nominations 
1) REPRESENTATION AUPRES DES COMMUNAUTES 

• M. Clemente Yerovi INDABURU a été nommé repré
sentant de l'Equateur. 

M. Paul WURTH est nommé représentant de la Suisse 
auprès de l'Euratom. 

2) COMMISSION DE LA C.E.E. 

M. de BAERDEMACKER o été nommé directeur chargé 
de tâches spéciales et de négociations dans la direction gé
nérale des relations extérieures. 

M. TOULEMON o été nommé directeur pour les asso
ciations avec les pays tiers dans la direction générale des 
relations extérieures. 

M. FLORY o été nommé Chef de cabinet de M. Mar
jolin, vice-président de la Commission. 

M. EDREUIL a été nommé chef de cabinet adjoint de 
M. Marjolin. 

3) COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

M. Armand SIMON, Chef de cabinet du Ministère des 
Affaires économiques luxembourgeoises, et M. Franco GAL
LUPPI, membre du Comité central de l'Union italienne du 
travail, ont été nommés membres du Comité du Fonds 
social européen, en remplacement respectivement de M. 
BARTHEL et de M. PECCI, démissionnaires. 

4) CHARBONNAGES DE FRANCE 

M. Jean-Claude ACHILLE, ingénieur en chef des mines 
est nommé directeur général des Charbonnages de France. 
Il remplace M. BASEILHAC, démissionnaire. 

5) COMPTOIRS DE LA RUHR 

M. MULLER-ARMACK, qui vient de prendre sa retraite 
en tant que Secrétaire d'Etat à lo République Fédérale, o 
été nommé Contrôleur pour les deux Comptoirs de vente 
du Charbon de la Ruhr, pour la période du l °' octobre 1963 
au 31 mai 1966. 
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Travaux 
• La dixième réunion conjointe du Parlement européen 

et de l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe s'est 
tenue à Strasbourg les 17 et 18 septembre. 

Les travaux ont été introduits par M. FURLER, député 
allemand, qui présentait le rapport sur l'activité du Parle
ment européen du l°' mai 1962 au 30 avril 1963, établi 
par M. BIESHEUVEL, député néerlandais. 

Le rapport souligne entre autres que l'idée selon laquelle 
l'union économique des Etats de la Communauté entraî
nerait presque automatiquement l'unification politique, est 
apparue comme une illusion. Il constate que le degré d'in
tégration économique atteint par la Communauté lui o con
féré un caractère politique de plus en plus accusé ; la 
Communauté ne peut plus éluder la nécessité de prendre 
une décision fondamentale en ce qui concerne la réalisa
tion d'un pouvoir d'action politique correspondant au de
gré d'importance politique qu'elle o acquis, étendant par 
là même son champ d'action aux domaines de la politique 
extérieure et de la politique de défense. 

C'est sur la question du « partnership > ainsi que sur 
les rapports de la Communauté avec les pays tiers et sur 
les perspectives d'union politique qu'ont porté les interven
tions des parlementaires. 

A la conclusion des travaux, M. MARTINO a rappelé 
l'œuvre du Parlement européen et sa résolution de février 
dernier soulignant que le but final de l'intégration euro
péenne consiste « dans la création des Etats-Unis d'Eu
rope, Communauté économique et politique supranationale 
basée sur l'égalité des droits des Etats membres et dotée 
d'institutions propres, indépendantes des gouvernements ». 

Après avoir estimé que les possibilités de voir la Commu
nauté économique poursuivre son évolution dépendent, elles 
aussi, de la formation progressive d'une Communauté poli
tique, le Président du Parlement s'est adressé aux gou
vernements des six pays pour les inciter à réaliser effecti
vement le programme d'édification politique de l'Europe : 

« C'est un appel solennel et pressant que, du haut de 
cette tribune, j'adresse aux gouvernements des six pays 
de la Communauté afin qu'ils surmontent leurs hésitations, 
qu'ils effacent leurs retords, qu'ils examinent, avec une 
volonté politique précise, je dirai même avec acharnement, 
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tous les aspects des problèmes communautaires qui se po
sent encore. Bref, je les invite à foire les plus grands efforts 
pour dissiper l'atmosphère de méfiance et de pessimisme 
qui pèse en ce moment sur la vie de la Communauté ·et 
tenter d'aboutir à un accord, pour limité qu'il soit, per
mettant de relancer le mouvement des mécanismes de 
l'unité politique ». 

• Le Professeur Walter HALLSTEI N, Président de la 
Commission de la C.E.E., a inauguré la Journée d'étude 
internationale placée sous le signe · de la « Communauté 
européenne dons le cadre atlantique » à Berlin le 21 octo
bre 1963 par une exposé sur « les objectifs politiques et 
économiques de la C.E.E. ». 

Dons son discours, le Président HALLSTEIN a circonscrit 
l'objectif du mouvement d'unification européenne, qui con
siste à créer dons le monde un ordre pacifique - tout ou 
moins régional - permettant à l'Europe de prendre en 
moins la responsabilité de son destin et de mener dons un 
« portnership » avec les alliés atlantiques une politique 
mondiale de solidarité et de responsabilité. li en a déduit 
la nécessité de renforcer la Communauté économique euro
péenne, dont il a décrit les progrès et les problèmes à l'in
térieur comme sur le pion extérieur, et de poursuivre éner
giquement !'oeuvre d'union politique. 

• Lo l 5• session de l'Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe a été consacrée, entre outres, à un débat ~ur 
l'intégration politique et économique européenne, qui s'est 
ouvert sur deux rapports présentés par MM. PATIJIN et 
vos. 

Dons la résolution adoptée en conclusion du débat, l'As
semblée préconise les objectifs à court terme suivants : 

- assurer un équilibre raisonnable entre les intér.êts 
de l'agriculture ou sein de la C.E.E. et ies intérêts du com
merce mondial, afin de permettre tant le développement 
du système agricole commun ou sein du Marché Commun 
que la conclusion d'arrangements satisfaisants entre les 
Etats-Unis et les outres pays qui participeront aux négo
ciations tarifaires du G.A.T.T. en 1964, l'un ne devant 
pas être sacrifié à l'outre ; 

-· restaurer la confiance dans les Communautés Euro
péennes et leur dynamisme, en donnant à leurs institutions 
une plus gronde responsabilité et en appuyant pleinement 
leurs efforts pour mettre en oeuvre, ou cours de cette an
née, le programme de travail pour 1 964 ; 

- continuer les négociations avec les Etats-Unis et le 
Canada afin d'augmenter la part de responsabilités de 
l'Europe dans la coordination de la politique atlantique 
sous tous ses aspects. 

Sept députés fronçais de l'U.N.R./U.D.T. ont voté con
tre cette résolution, estimant qu'elle allait à l'encontre de 
la politique européenne du Gouvernement fronçais. 

1) QUESTIONS DOUANIERES 

• Lo Commission de la C.E.E. a décidé de soumettre à 
la Cour de Justice ses différends avec le Royaume de Belgi
que et le Grand-Duché de Luxembourg, ccmcernont l'in
troduction, après le 1 cr janvier 1958, d'un droit spécial 
perceptible à l'occasion de la délivrance des licences d'im
portation de certains produits laitiers. 

Lo création du droit spécial pour certains de ces produits 
avait eu lieu en 1958. Elle était étendue par la suite à 
d'autres produits, notamment à certains fromages, et les 
taux effectivement perçus subissaient diverses variations. 

Lo Commission estime qu'il s'agit, en l'espèce, en viola-

tion de l'article 12 du Traité, de l'introduction de taxes 
d'effet équivalent à des droits de douane à l'importation. 

Lo Belgique et le Luxembourg contestent ce caractère at
tribué à ces droits spéciaux. En outre, elles prétendent que 
l'article 12 du Traité n'interdit pas la création d'une taxe 
d'effet équivalant à un droit de douane si cette taxe se 
substitue à un obstacle à la libre circulation des marchan
dises, c'est-à-dire un contingent qui a disparu avant son 
abolition obligatoire. Enfin, elles invoquent la possibilité 
de déroger à l'article 12 du Traité quand il s'agit, com
me en l'espèce, de protéger une organisation nationale de 
marché qui, sans cette taxe spéciale, serait démantelée au 
cours de la période de transition avant d'avoir pu être re
layée par une organisation commune de marché prévue par 
la politique agricole de la Communauté. 

• La Commi:.sion a augmenté le volume de deux contin
gents. tarifaires en faveur de l'Allemagne et des Pays-Bas, 
pour des importations à droit nul en provenance des pays . 
tiers. Lo pénurie ou l'insuffisance de la production com- . 
munautaire de ces marchandises justifie ces décisions : 
il s'agit d'harengs et esprots en faveur de l'Allemagne et, 
en faveur des Pays-Bas, du ferro-chrome. 

• Lo Commission vient de publier une nouvelle édition 
du tarif douanier des Communautés Européennes conte
nant le tableau comp_let des droits de douane fixés à 
l'égard des pays tiers dans le cadre des trois Commu
nautés. 

2) QUESTIONS SOCIALES 

• Le Comité d'experts en matière de Sécurité sociale du 
Conseil de l'Europe s'est réuni à Strasbourg du 9 au 13 
septembre 1963 sous la présidence de M. JUHL-CHRIS
TENSEN (Danemark). 

Le Comité a examiné les questions posées par les Dé
légués des Ministres au sujet du projet de Code Européen 
de sécurité sociale et du projet de Protocole additionnel. Il 
a arrêté une réponse unanime sur les différents problèmes 
posés. 

Toutefois, la délégation allemonde a signalé que l'arti
cle 69 il du projet de Code pose un problème d'interpré
tation. En effet, on peut se demander si, dans le cas où 
l'interruption du travail dans une industrie est due à un 
conflit professionnel dans une autre industrie, il est re
connu que l'intéressé a perdu son emploi en raison directe 
d'un arrêté de travail dû à un conflit professionnel. 

Les autres délégations se sont engagées à communiquer 
au Secrétariat leur avis sur la question. 

Le Comité a poursuivi en outre son échange de vues sur 
le projet de Convention européenne concernant la Sécu
rité sociale des étrangers et des migrants et a examiné le 
deuxième avant-projet que le Bureau International de Tra
vail a établi à la lumière des résultats des discussions in
tervenues au cours des sessions précédentes du Comité. 
Les· travaux· ont porté sur les dispositions concernant les 
pensions et sur les prestations octroyées en cas de maladie 
et de maternité. 

En conclusion ·de ces travaux, le Comité a exprimé le 
voeu que le B.I.T. établisse un nouveau texte compte tenu 
des -résultats des discussions intervenues. 

• Une nouvelle série de demandes d'intervention finan
cière du Fonds Social Européen présentées par la Belgique, 
la Fronce, l'Allemagne et l'Italie, a été favorablement exa
minée par la Commission, qui a récemment fixé à plus 
de 1.300.000 unités de compte le montant global de la 
contribution. 
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Cette contribution se rapporte à des opérations de réédu
cation professionnelle ou à des reclassements qui ont eu 
lieu dans les pays bénéficiaires et ont permis de reclasser 
près de 15.000 travailleurs en chômage. 

3) POLITIQUE CONJONCTURELLE 

• Le Conseil a pris acte du rapport du Comité de poli
tique conjoncturelle relatif aux budgets économiques pré
liminaires pour 1964. 

Après avoir souligné l'importance des problèmes évo
qués dons ce rapport, le Conseil est convenu d'attirer l'at
tention des Etats membres notamment sur les mesures re
commandées par le Comité de politique conjoncturelle et 
de transmettre, à titre d'information, le ropport ou Comité 
Economique et Social et ou Parlement européen. 

• La Commission vient de publier son rapport trimestriel 
•sur la situation économique de la Communauté. Ce docu
ment dégage les traits essentiels de l'évolution récente de 
la conjoncture dons la Communauté, et comporte des pré
visions pour l'année prochaine. En raison des problèmes 
particuliers que pose la situation actuelle des économies 
française et italienne, une analyse détaillée est consacrée 
à ces deux pays. 

En ce qui concerne les coroctéristiques essentielles de 
lo situation économique actuelle de la Communauté, la 
Commission remorque que la croissance économique de l·o 
Communauté s'est poursuivie au second trimestre et aussi 
pendant les mois d'été. Elle o marqué, au deuxième tri
mestre, une accélération qui n'est pas seulement imputable 
aux efforts accomplis pour rattraper les pertes de produc
tion encourues par suite de l'extrême rigueur de l'hiver, 
mois tient également, pour une port, à un certain renforce
ment des tendances conjoncturelles à l'expansion. 

En ce qui concerne la demande intérieure, les dépenses 
d'investissement ont de nouveau marqué, dons l'ensemble, 
une notable progression. En particulier, les investissements 
sous forme de construction se sont vigoureusement déve
lappés. 

Les dépenses de consommation ont progressé assez for
tement. La consommation des administrations o, dans l'en
semble, continué de croître à un rythme relativement ra
pide et les dépenses de consommation des ménages ont 
marqué, dons la plupart des pays membres, une nette accé
lération, qui tient essentiellement à la progression de l'em
ploi et à de nouvelles et notables majorations des traite
ments et solaires. 

La vive expansion de la demande et l'augmentation des 
possibilités physiques de développement de la production 
ont entraîné un fort accroissement de l'offre intérieure, 
moins marqué pour la production agricole que pour la 
production industrielle. L'expansion de la production a été 
particulièrement vive dons la construction. 

Les Importations en provenance des pays tiers ont aug
menté un peu plus fortement ; les importations de mar
chandises ont dépassé d'environ 11 % en voleur, ou 
deuxième trimestre, leur niveau de la même période de 
1962. Toutefois, grâce à l'expansion également accélérée 
des exportations, la balance commerciale · de la Commu
nauté ne s'est plus détériorée. 

Bien que les conditions de l'équilibre se soient trouvées 
améliorées non seulement par l'augmentation de la produc
tion et des importations, mais aussi par une expansion très 
accélérée des échanges intracommunautaires, dont le toux 
de croissance o atteint environ 20 % en valeur par rop-

port à la même période de 1962, il n'a pas encore été 
possible de réaliser une stabilisation générale du niveau 
des prix. En Fronce, en particulier, la tendance à la housse 
o persisté, de même qu'en Italie, où le mouvement s'est 
cependant ralenti ; dons la plupart des outres pays mem
bres, les facteurs de stabilisation se sont davantage fait 
sentir, sons toutefois que la tendance à plus long terme à 
la housse oit ~mplètement disparu. 

Pour ce qui est des penpectives d'évolution durant les 
derniers mois de l'année, la Commission estime que l'ex
pansion conjoncturelle se poursuivra, et qu'il n'y o pas lieu 
de penser que les tendances des différents éléments de la 
demande se modifieront de façon substantielle. Dons ces 
conditions, le toux d'accroissement annuel du produit na
tional brut à prix constants de la Communauté pourrait, 
en 1963, atteindre plus de 4 % . 

De inême, les premières estimations établies pour 1964 
laissent prévoir une poursuite de l'expansion économique. 
Etant donné l'amélioration des tendances d'évolution de la 
conjoncture mondiale, les exportations de la Communauté 
devraient encore progresser, peut-être même à un rythme 
un peu plus rapide qu'en 1963. En ce qui concerne les in
vestissements, les perspectives sont également plus fovo
robles que jusqu'à présent. En revanche, l'accroissement 
des dépenses de consommation des ménages sera vraisem
blablement moins accentué qu'en 1963, en raison surtout 
d'un certain ralentissement de la housse des solaires dans 
quelques pays membres. · 

4) AGRICULTURE 

• Au cours de sa session du 23 ou 25 septembre, le 
Conseil a adapté des règlements : 

déterminant la quantité de céréales fourragères néces
saire à la production d'œufs, 

prorogeant la validité des règlements n°' 45, 46 et 
116 du Conseil se rapportant ou prix d'écluse et aux pré
lèvements pour les œufs à couver et les poussins d'un jour, 
et 

partant fixation des prélèvements applicables du 1" 
octobre ou 31 décembre 1963 envers les pays tiers pour 
les produits visés par le règlement « viande de porc ». 

Enfin, le Conseil o adapté un règlement portant diminu
tion du montant des prélèvements appliqués par certains 
Etats membres envers les pays tiers sur les Importations de 
certains produits du secteur de la viande porcine effectuées 
du l" octobre ou 31 octobre 1963. 

Cette diminution sera de 24 florins par 100 kg pour la 
Fronce et 12 florins par 100 kg pour l'Italie. 

• Le Conseil a entendu le 14 octobre des déclarations 
des Secrétaires d'Etat LAHR et HUETTEBRAEUKER, rela
tives aux problèmes que pose l'application des Règlements 
agricoles déjà en vigueur, et à ceux concernant les distor
sions de concurrence. Ces déclarations ont, par ailleurs, 
porté sur les éléments qui devraient être retenus dans lo 
perspective de -la mise ou point des règlements actuellement 
en examen, des négociations Kennedy, ainsi que des outres 
problèmes de politique commerciale dons le domaine agri
cole. En outre, elles ont énuméré un certain nombre 
d'améliorations qu'il y aurait lieu d'apporter aux règle
ments en vigueur, notamment en ce qui concerne le sec
teur des produits transformés et lo procédure des Comi
tés de gestion. 

• Le Conseil a adapté, en date du 15 octobre une direc
tive concernant l'harmonisation des dispositions se rappor
tant ou rapprochement des législations des Etats membres 
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relatives aux agents conservateurs pouvont être employés 
dons les denrées alimentaires. 

• Au cours de sa session du 22 ou 24 octobre, le Con
sei I o eu un premier échange de vues ou sujet de la décla
ration, faite lors de la précédente session et concernant les 
problèmes de l'application des Règlements agricoles et des 
aides dons ce domoï'ne. Une discussion générale doit inter
venir ou cours de la session prévue du 12 ou 15 novembre, 
sur la base également des rapports que la Commission doit 
présenter sur ces problèmes. 

Le Conseil o approuvé deux règlements dont l'un pro
roge ou 30 novembre 1963 le Règlement n• 103 relatif 
à la diminution du montant des prélèvements envers les 
pays tiers, applicable aux porcs et à certaines découpes 
de porc en ce qui concerne les importo_tions effectuées 
durant la période du 1er ou 31 octobre 1963 ; et l'outre 
modifie certaines dispositions du Règlement n° 55 du Con
seil relatif ou régime des produits transformés à base de 
céréales. 

Le èonseil o également adopté dons leur prfhcipe des 
règlements 

modifiant le Règlement n° 37 relatif aux critères de 
fixation des prix de seuil pour certaines catégories de fari
nes, gruaux et semoules, 

prorogeant de six mois certaines dispositions du Règle
ment n• 55 relatif ou régime des produits transformés à 
base de céréales, notamment en ce qui concerne le régime 
applicable aux farines et fécules de manioc et outres raci
nes et tubercules et 

modifiant le Règlement n° 54 concernant la fixation du 
barème des primes et la fixation à l'avance du montant des 
prélèvements applicables aux importations de céréales en 
provenance des pays tiers. 

En outre, il o décidé de proroger jusqu'au 31 décembre 
1963 la déclaration des 30 et 31 moi dernier, relative aux 
restitutions à l'exportation des volailles abattues. 

En matière de coordination et unification de& régimes 
d'importation de fruits et légumes en provenance des pays 
tiers il o été convenu que la Commission présenterait, avant 
le 1 cr avril 1964, des propositions concernant aussi bien 
cette question que le fonctionnement des marchés et les 
transactions commerciales. 

• Par rapport à 1961, la production de viande a Qug
menté de 5,52 % en 1962 dons les pays de la C.E.E. Cela 
représente environ 1 % de plus que l'accroissement annuel 
moyen de 4,7 % ou cours de la période allant de 1950 à 
1962. C'est avant tout aux Pays-Bos que la production de 
viande o fortement augmenté, atteignant 11, 1 % alors 
que l'accroissement moyen était de 5,9 % pour la période 
allant de 1950 à 1962. Dans les outres pays de la C.E.E., 
la production de viande o également augmenté en 1962 
dons une proportion supérieure à la moyenne de la période 
précitée, sauf en Italie où elle s'est maintenue à peu près 
ou niveau de 1961. C'est du' côté de la viande de veau 
(J 0,9 % ) que la progression o été la plus forte proportion
nellement. Dons tous les pays de la C.E.E. l'accroissement 
de la production de cette catégorie de viande o été sensi
blement supérieur à l'augmentation moyenne. On est égale
ment amené à constater un accroissement supérieur à la 
moyenne pour la viande de porc. Bien que la production de 
volaille oit été, en 1962, de 4 % supérieure à celle de 
1961, l'accroissement de la production est demeurée cepen
dant Inférieur à la moyenne des douze dernières années 
(7,4 %). Lo production de lait et d'œufs a également suivi 
un rythme ascendant en 1962, encore que l'accroissement 

de la production soit, dons ce secteur, resté sensiblement 
inférieur à l'augmentation moyenne depuis 1950, surtout 
en ce qui concerne le lait. Dons aucun des pays de la C.E.E., 
le toux d'accroissement moyen n'a été égalé ou dépassé. 
En Italie, il y o même une production laitière inférieure en 
1962 (4,4 % ) à celle de 1961. En Allemagne, en Fronce 
et en Italie, on prévoit un accroissement de la production 
d'œufs à peu près égal à l'augmentation moyenne de la 
période allant de 1950 à 1962. Dons ce secteur, les Pays
Bos et la Belgique ont accusé un important recul. En Bel
gique, la production d'œufs o même été en 1962 inférieure 
de 6 % environ à celle de 1961. Au cours de cette évolu
tion, les effectifs animaux sont restés sensiblement les 
mêmes. 

5) QUESTIONS ATOMIQUES 

• Le Conseil, saisi des propositions faites par la Com
m1ss1on, o établi le budget de recherches et d'investisse
ment pour l'exercice 1964. Cet exercice, qui constitue la 
seconde phase de réalisation du deuxième programme quin
quennal de recherches et d'enseignement de !'Euratom, 
comportera, outre la poursuite ou l'achèvement de l'équi
pement des quotres établissements du Centre Commun de 
Recherches de la Communauté et des actions en cours, le 
démarrage de certaines actions nouvelles, notamment dons 
le cadre des associations relatives aux réacteurs rapides, 
aux réacteurs à gaz poussés, aux nouveaux types de réac
teurs, ou retraitement des combustibles et à la propulsion 
navale. 

• Lo Commission d'Euratom aurait accepté de participer 
à la construction des parties nucléaires du navire nucléaire 
de la société allemande « G.K.S.S. ». Cette participation 
serait de l'ordre de 4 millions d'unités de compte. Elle 
comporterait nécessairement que, d'une port, les connais
sances acquises dons la réalisation du projet soient à la 
disposition de toute la Communauté et que, d'autre port, 
les entreprises des six pays puissent être appelées à par
ticiper à la construction du réacteur nucléaire destiné ou 
navire. 

6) PROBLEMES DE LA PECHE 

Le Gouvernement britannique, après avoir fait connaitre 
sa décision de dénoncer la Convention sur la pêche en mer 
du Nord signée à La Haye le 6 mol 1882, a pris l'initiative 
de convoquer à Londres une conférence en vue de recher~ 
cher sur une base européenne une solution aux problèmes 
des pêcheries. Les Gouvernements des Etats membres et la 
Commission ont accepté l'invitation de participer à cette 
conférence qui aura lieu à Londres le 3 décembre 1963. 

Sur le pion interne, le Conseil o convenu que la politiqu_e 
commune dons le domaine des pêcheries serait élaborée 
d'ici la fin du premier semestre 1964. 

7) FUSION DES EXECUTIFS 

Les Conseils sont convenus d'inviter les Etats membres 
à se prononcer dons les meilleurs délais sur la fusion des 
Commissions C.E.E. et C.E.E.A. et de la Haute Autorité 
de la C.E.C.A., d'une part, des Conseils C.E.E. et C.E.E.A. 
et du Conseil Spécial de Ministres de la C.E.C.A., d'autre 
port. Cette fusion devrait se foire dons la perspective de 
celle des trois Communautés. ' 

En conséquence, ils se prononceront en même temps sur 
la fusion· des Institutions et sur les délais à envisager pour 
une fusion des trois Communautés. 
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Afin de prendre, selon les procédures prévues par les 
trois Traités, leurs décisions en connaissance de couse, ils 
chargent les Représentants Permanents de leur foire avant 
la fin de l'année 1963 des propositions fondées sur des 
études portant sur tous les aspects et problèmes de la fusion 
des Institutions. 

8) CINEMATOGRAPHIE 

Le Conseil a approuvé, en exécution du Progri:imme gé
néral pour la suppression des restrictions à la libre pres
tation des services, une première directive concernant la 
suppression des restrictions en matière de cinématographie. 
Cette directive éomporte notamment une augmentation des 
contingents bilatéraux dons les Etats où il existe une régie-

mentotion restrictive à l'importation ainsi que l'adoption de 
certaines mesures visant à consolider le niveau de liberté 
existant. Le niveau des contingents en couse a été fixé à 
au moins soixante-dix films par on. 

9) CONCURRENCE 

Le Comité Economique et Social a adopté à l'unanimité, 
moyennant un amendement de caractère rédactionnel, l'avis 
élaboré par la Section spécialisée pour les Questions Econo
miques. Aux termes de cet avis, le Comité marque son 
accord à ce que, compte tenu des difficultés actuelles, la 
prorogation du délai de notification prévu à l'article 7 para
graphe 2 du règlement n° 17 pour certaines ententes soit 
décidée. 

II. - LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 

1) Politique d 'Information 

Les Conseils, compte tenu de l'importance que revêt l'in
formation sur les Communautés dons les pays tiers, ont 
décidé la création d'un bureau d'information des Commu
nautés à Genève et à New-York. 

2) Inde 

Le Conseil a procédé à un échange de vues ou sujet des 
relations entre l'Inde et la Communauté. Le Conseil a mar
qué son accord pour prendre un certain nombre de mesures 
destinées à faciliter les exportations de l'Inde vers la 
Communauté. Lo Commission a été chargée de foire port 
de la volonté exprimée par le Conseil à !'Ambassadeur de 
l'Inde auprès de la Communauté. Le Conseil prendra une 
décision définitive à l'occasion de sa prochaine session, à la 
lumière notamment du résultat de ce contact, ainsi que de 
la consultation qui aura lieu entre temps avec les Etats 
africains et malgache associés. 

3) A.E.L.E. 

L'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe a tenu, 
du 18 ou 24 septembre 1963, la deuxième partie de sa J 5• 
session ordinaire. Cette session a été consacrée principa
lement à la discussion du 3' Rapport Annuel de I' Associo
tiQ.n Européenne de Libre Echange, présenté par M. Gun
nar LANGE, Ministre du Commerce de Suède et Président 
du Conseil de !'A.E.L.E. 

Il convient de noter que, dons une résolution adoptée à 
l'unanimité à la fin du débat, l'Assemblée Consultative 
invite, entre autres, les Gouvernements de I' A.E.L.E. à tenir 
compte, dons l'application de leur politique respective d'in
tégration, choque fois qu'il est possible et utile, des déve
loppements parallèles au sein de la C.E.E. et à foire usage 
des possibilités offertes par le Conseil de l'Europe, l'O.E. 
C.D., la C.E.M.T. et de toute outre manière, pour poursui
vre et développer leur collaboration dons tous les domaines, 
notamment avec la C.E.E. 

4) Etats-Unis 

Lo Communauté, conjointement avec les Etats-Unis, a 
décidé de recourir à l'avis du G.A.T.T. sur l'affaire qui 
oppose les deux parties, concernant les exportations amé
ricaines de volaille. Le Conseil du G.A.T.T. a procédé, en 
date du 29 octobre, à la nomination du « panel » chargé 
de rendre son avis à ce sujet. Le panel comprend M. Eric 
WYNDHAMWHITE, secrétaire exécutif du G.A.T.T., qui 
présidera le panel, et MM. A. WEITNAUEL, du déporte
ment suisse de l'économie publique, CAMPBELL SMITH, 
représentant du Canada auprès du G.A.T.T. ; Nils MON
TAN, chef de la délégation suédoise auprès du G.A.T.T. et 
E. P. DONOVAN, représentant commercial de l'Australie à 
Rome. Ces personnoli tés se réuniront à partir du 11 novem
bre et pourraient rendre leur avis vers le 15 novembre. Ils 
doivent donner un avis sur la question de savoir la voleur à 
attribuer, à la dote du premier septembre 1960, aux expor
tations américaines de volaille vers la République fédérale 
d'Allemagne. 

5) Nigéria 

Le Nigéria a adressé à la Commission de la C.E.E. un 
Memorandum dans lequel il demande à entrer en négocia
tions avec la Communauté en vue de la conclusion d'un 
accord commercial susceptible d'assurer le développement 
de ses exportations vers la C.E.E. Les préoccupations du Ni
géria portent principalement sur le cacao, les bois tropicaux 
et les oléagineux. Les conversations vont débuter en no
vembre. 

6) Vénézuéla 

Le gouvernement du Vénézuélo a demandé l'ouverture 
de relations diplomatiques avec la C.E.C.A. Le Vénézuélo 
est le deuxième fournisseur sud-américain de la C.E.C.A. 
après le Brésil, en minerai de fer. 
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1) Amérique latine 

La deuxième rencontre entre la C.E.E. et les missions des 
pays d'Amérique latine a eu lieu le 20 septembre entamant 
l'étude concrète des problèmes que posent les relations 
commerciales entre les deux parties. Dans les réunions qui 
auront lieu cette année, sont à l'ordre du jour la politique 
commerciale, la politique agricole, les accords d'associations 
et l'assistance technique et financière. Des demandes con
crètes quant aux mesures à envisager pour résoudre les 
divers problèmes seront faites à partir de l'année prochaine. 

8) Tunisie 

Le gouvenement tunisien a adressé une lettre à la Com
mission de la C.E.E. demandant l'ouverture de conversations 
exploratoires sans engagement de part et d'autre. 

9) Union de l'Europe Occidentale 

Le Conseil de l'U.E.O. s'est réuni les 25 et 26 octobre 
à La Haye sous la présidence de M. LUNS. Cette réunion 
avait pour but de reprendre, dans le cadre de l'U.E.O., 
des réunions trimestrielles entre le Royaume-Uni et les 
pays de la C.E.E., destinées à faire le point de la situation 
politique et économique en Europe. Cette session a été 
notamment consacrée à l'étude des problèmes économi
ques et de coopération économique entre la C.E.E. et le 
Royaume-Uni. Le communiqué officiel fait état de la satis
faction des ministres devant le travail déjà accompli et de 
leur détermination de collaborer étroitement afin de facili
ter de nouveaux progrès. 

10) Pays associés d'Outre-Mer 

• Le Parlement européen a procédé le 16 septembre 
1963 à un débat sur la Convention d'association avec les 
Etats africains et malgaches associés et les documents y 
annexés. 

En sa qualité de Président du Conseil, M. LUNS, Minis
tre des Affaires Etrangères du Royaume des Pays-Bas, a 
introduit le débat et participé aux discussions. 

Plusieurs orateurs se sont élevés contre la procédure 
suivie par le Conseil pour la consultation du Parlement eu
ropéen sur la Convention d'association. 

Le Parlement, considère qu'il aurait dû être consulté 
avant la signature de l'accord. Il a même proposé, dans les 
premiers mois de l'année et sons insister sur le différend 
qui l'oppose ou Conseil, qu'ils soit immédiatement consulté 
afin de hâter la procédure. Cette proposition n'a pas été 
suivie par le Conseil. 

Le Traité d'association entre la C.E.E. et la Turquie ayant 
été signé également avant la consultation du Parlement, il 
y a lieu d'être inquiet, quant à l'avenir de l'organe de 
contrôle de la Communauté. 

M. LUNS a indiqué qu'il ne manquerait pas d'informer 
ses collègues des observations présentées par les membres du 
Parlement. 

Sur les questions de fond, le débat a montré que les 
membres de l'Assemblée approuvaient, dons leur ensemble, 
les dispositions de la Convention d'association. Le rapport 
de la Commission compétente ne présentait d'ailleurs aucune 
proposition de modification et se bornait à commenter 
ou donner une interprétation aux textes. 

Les questions relatives à l'application de l'aticle 50 de 
lo Convention ainsi que de l'article 2 du Protocole n• 6 
ont fait l'objet d'un Rapport présenté par M. BATTISTA, 
au nom de la Commission politique. Ce rapport n'a pas été 
accompagné d'une proposition de résolution ; en effet, le 
Parlement s'est réservé de se prononcer à titre définitif sur 
l'organisation de la coopération parlementaire dons le cadre 
de l'Association, à l'issue des pourparlers qu'il a chargé son 
Président de mener avec les Institutions parlementaires des 
Etats associés. 

Tous les orateurs ont souligné enfin la nécessité d'une 
entrée en vigueur rapide de la Convention. Ils ont fait 
un appel aux Gouvernements et aux Parlements des Etats 
membres en vue d'accélérer le plus possible la procédure de 
ratification de la Convention afin que celle-ci puisse entrer 
en vigueur le 1" janvier 1964. ou plus tord. 

• L'Assemblée Nationale de la République gabonaise, 
dons sa séance du samedi 12 octobre, a voté la ratification 
de la Convention d'Association entre la C.E.E. et les Etats 
associés d'Outre-Mer, signée à Yaoundé le 20 juillet 1963. 

L'Assemblée Nationale gabonaise est ainsi la première à 
s'être prononcée sur cette Convention. 

ERRATA 

Dons notre précédent numéro, se sont glissées des erreurs 
matérielles dons les annexes de l'article sur « La politique 
communautaire en matière d'importation de viande de vo
laille et les revendications américaines », analysées par 
M. Jean GANTIER, Directeur du Comité intersyndical de 
I' Aviculture et des Produits de Bosse-Cour. Nous le prions 
de bien vouloir, ainsi que nos lecteurs, nous en excuser. 

Tableaux des Annexes (p. 333) : Le second tableau (en 
bas de la colonne de gauche) sur « l'évolution de la pro
duction des volailles » est établi en milliers de tonnes, 

comme le tableau qui le précède (et non pas par 100.000 
tonnes .. .>. 

Annexe sur l'Accord Dillon (p. 334) : Lo citation de la 
seconde colonne commençant par : « Jusqu'à présent ... » 
devait être précédée du paragraphe suivant qui en éclairait 
la présentation : 

Il n'est pas sons intérêt enfin de verser ou dossier les 
déclarations faites à Milon, le 6 avril 1962, à une réunion 
de la C.O.P.A. (Comité des Organisations des Producteurs 
Agricoles de la Communauté), par M. S. Mansholt. 



LE cc PLAN MANSHOLT )) : 
cc PI"'US VITE ET PLUS LOIN )> 

par Max PEYRARD (*) 

Cette étude montre comment les propositions de la Commission au Comeil, 
connues depuis quelques jours sous le nom de « Plan Mansholt >, sont non 
seulement un pro jet « révolutionnaire > en matière de politique agricole 
commune, mais une véritable relance politique de la construction européenne. 

LA particulière importance des propositions 
Mansholt tient d'abord à la définition d'une 

nouvelle politique agricole commune en matière 
de fixation du prix des céréales. Mais surtout son 
insertion, dans un système logique définissant les 
buts politiques et économiques de la Communauté, 

vise à donner à celle-ci une « doctrine > cohérente 
quelques mois avant l'ouverture des négociations 
de Genève, et par-là même à inviter les Six à re
prendre leur marche vers l'intégration économi
que et politique. 

1. UN MARCH13 COMMUN DES C13R13ALES DES 1964 

Jusqu'à présent, la thèse défendue par la Com· 
mission (et par la France) proposait un rapproche
ment graduel des prix nationaux des céréales, per· 
mettant d'aboutir à un prix unique à la fin de la 
période transitoire, le 31 décembre 1969 (1). 
· M. Mansholt et ses experts demandent maintenant 

que le « prix européen des céréales > soit fixé en 
une seule étape et qu'une série de mesures compen· 
satoires puissent permettre l'adaptation progressive 
des exploitations agricoles dont les revenus seraient 
touchés (2). 

A. - LE PRIX EUROPEEN DES CEREALES 

Il serait fixé dès la prochaine campagne céréa· 

(*) M. Max Peyrard, Docteur èa Sciences économiques, 
est assistant du Centre universitaire d'Etudes des Commu• 
nautés européennes de la Faculté de Droit et des Sciences 
économiques de Paris. 

(1) Le Plan Mansholt se décompose en deux propositions 
et deux rapporta de la Commission de la C.E.E. 

La première proposition concerne < les mesures en vue 
d'un niveau commun des prix des céréales >, la seconde 
< la stratégie de la Communauté dans les négociations du 
G.A.T.T. > ; les rapports examinent < les résultats de la pre
mière année de fonctionnement de la politique agricole 
commune > et < les aides dans l'agriculture >. 

372 

lière et à un niveau intermédiaire entre les prix 
nationaux actuels. 

(2) Au sujet de la politique agricole commune définie 
par les accords du 14 janvier 1962, cf. Revue du Marché 
Commun, n° 43, janvier 1962 : - La partie de.s accord, 
de Bruxelles, par E. Pisani; - L'établi.s.sement de la poli
tique agricole commune, par J. Mayoux; et, n° 44, février 
1962 : - Les règles agricoles fixées à Bruxelles pour 
la C.E.E., par G. Bréart ; - Les règlements de l'accord de 
Bruxelles .sur l'agriculture. 
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l. UN PRIX INDICATIF DE BASE UNIQUE, 

Un prix indicatif de base unique devra être 
décidé, pour chaque espèce de céréale, avant le 1• 
janvier 1963 et sera applicable dès le 1• juillet 1964 
pour la campagne céréalière 1964-65. Il sera fixé 
chaque année avant le 1• août pour la campagne 
céréalière suivante. 

La Commission fera une proposition sur laquelle 
le Conseil statuera, à l'unanimité, au cours de la 
seconde étape de la période transitoire, à la majo
rité qualifiée par la suite (à partir du 1• janvier 
1966). . 

Ce prix tiendra compte de l'évolution des revenus 
agricoles, des prix de production, des salaires, des 
prix à la consommation et de la situation des appro
visionnements et du marché. 

Les prix indicatifs de base sont valables dans 
les deux principales zones déficitaires, Rotterdam
Anvers-Ruhr d'une part, Italie méridionale et insu
laire de l'autre. 

C~s prix indicatifs de base communautaires per· 
mettent de calculer les prix de seuils applicables à 
la frontière commune (et par-là même le montant 
du prélèvement sur les importations en provenance 
des pays tiers), les prix indicatifs régionaux et les 
prix d'in•tervention. 

· Cela signifie, dans la pratique économique, qu'à 
partir du 1• juillet 1964, il existera un marché 
commun des céréales présentant à l'intérieur de la 
Communauté toutes les caractéristiques d'un mar
ché national et, à la frontière extérieure, un régime 
uniforme de prix de seuil (1). 

2. LE NIVEAU COMMUN DF.S PRIX. 

Le niveau commun des prix proposé par la Com
mission, pour la campagne 1964-65, se situe entre 
le prix national maximum (allemand) et le prix 
national minimum (néerlandais). Le tableau ci
contre en donne le montant pour les diverses sortes 
de céréales. 

Cependant, cette hausse du prix du blé dans la 
principale nation productrice, la France, risquerait 
d'encourager l'accroissement des ensemencements. 
Les experts de la C.E.E. estiment que cela ne se 
produira pas tant que la hausse n'atteindra pas 

(1) Les échanges intercommunautaires se trouveraient par 
là,même libérés d'une série de procédures administratives 
prélèvements, restitutions, etc .. , 

Prix indicatifs de base, prix d'intervention 
de base et prix de seuil 

au débwt de la campagne 1964-65 

Par tonne 

Blé tendre : 

Prix indicatif de base 
Prix d'intervention de base .. 
Prix de seuil .............. . 

Orge : 

Prix indicatif de base 
Prix d'intervention de base .. 
Prix de seuil ..•.•.•.....•.• 

Mais : 

Prix indicatif de base ...... . 
Prix d'intervention de base •• 
Prix de seuil .............. . 

Deutsch 
Mark 

425,00 
395,00 
420,00 

370,00 
345,00 
365,00 

375,00 
350,00 
370,00 

Francs 
français 

524,56 
487,54 
518,39 

456,68 
425,82 
450,51 

462,85 
432,00 
456,68 

12 %, Pour pouvoir orienter la production et l'uti· 
lisation des diverses céréales, il faut en outre réduire 
l'écart de prix entre les céréales panifiables et les 
céréales fourragères, en France et en Italie. 

Les conséquences sur les prix à la production 
seraient les suivantes : 

- en France : relèvement des prix de toutes les 
céréales ( + 8 % pour le blé, + 16 % pour l'orge, 
+ l % pour le maïs) ; 

- aux Pays-Bas : relèvement de tous les prix 
( + 6 ro pour le blé, + 15 % pour l'orge) ; 

- en Belgique : relèvement des prix de 2 % 
pour le blé et de 7 % pour l'orge ; 

- en Italie, baisse des prix du blé de Il %, 
hausse des prix de l'orge de 15 % et du maïs de 
23 %, 

- en Allemagne : baisse de tous les prix (entre 
Il et 15 %). 

Les répercussions sur les prix à la consommation 
seraient de l'ordre du quart ou du tiers du mouve
ment des prix à la production. Pâtes alimentaires, 
viande de porc, œufs et volailles, pourraient aug· 
menter de 3 % en France, de 5 % aux Pays-Bas, 
de l à 2 % en Italie. 

Pour atténuer les difficultés sociales, économi• 
ques et politiques provoquées par ces baisses 
de prix, la Commission prévoit un système de com
pensation. 
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B. - LES MESURES DE COMPENSATION 

Elles consistent en des mesures immédiates appli
cables pendant les six dernières années de la période 
transitoire (1964-69) et en des « plans communau
taires pour les agriculteurs » à partir de 1970 (et 
même partiellement à partir de 1966). 

1. LEs MESURES PRISES 

PENDANT LA PÉRIODE TRANSITOIRE. 

Elles s'appliquent aux exploitations agricoles 
d'Allemagne, du Luxembourg et de l'Italie. La 
proposition de la Commission en détermine le 
montant, la forme et le financement. 

- Le montant des compensations accordées cha
que année est le suivant : 140 millions de dollars 
pour l'agriculture allemande, 65 pour l'agriculture 
italienne, 0,9 pour l'agriculture luxembourgeoise. 
Ces sommes correspondent aux pertes calculées pour 
la campagne 1964-65, compte tenu de la hausse des 
prix à la production des produits dérivés des céré
ales (amfs, volailles, porcs). 

- La forme que peuvent prendre ces compensa
tions est variée : versement direct aux chefs d'ex
ploitation (1) (avec possibilité de capitalisation), 
contribution à l'amélioration des prestations so
ciales, aide à la productivité et à la rationalisation, 
aide aux producteurs de blé dur. Ces mesures s'ajou
tent aux mesures décidées par les pays membres 
pour l'amélioration des revenus agricoles. Les Etats 
membres sont libres de répartir comme ils l'enten
dent entre ces quatre formes le montant total prévu 
pour les mesures compensatoires : pendant les an
nées 1964, 1965, et 1966, les aides directes pourront 
atteindre la totalité de la perte subie, mais devront 
diminuer en 1967, 68 et 1969 pour ne plus repré
senter que les 2/3 du montant initial. 

- Le financement des mesures compensatoires 
est intégralement assuré sur son budget par la Com
munauté pendant les trois premières années, et 
réduit progressivement aux deux tiers pendant les 
trois suivantes (la différence serait assurée par les 
« plans communautaires agricoles »). Le versement 
serait fait directement aux Etats. 

Le Fonds européen de garantie et d'orientation 
agricole prendrait alors à sa charge l'intégralité 

(1) Ces versements doivent être indépendants des pro
duits, c'est-à-dire qu'ils ne doivent pas être liés au prix 
des produits, ni au prix des moyens de production. Ce 
qui les différencie du système britannique des < deficiency 
payments > liés aux prix. 

des restitutions et des interventions sur le marché 
intérieur, aujourd'hui à la charge des budgets natio
naux. 

2. LEs PLANS COMMUNAUTAIRES 

POUR L'AMÉLIORATION DU NIVEAU DE VIE 

DES POPULATIONS AGRICOLES. 

Ils doivent permettre d'obtenir des conditions de 
vie équitables pour la population agricole. Sur pro
position de la Commission, ils seront arrêtés par le 
Conseil : ils commenceraient à s'appliquer dès 1966 
et s'étendraient à partir de 1970, ils bénéficieraient 
du soutien financier du budget de la Communauté. 

Ils comprendraient notamment : 

- des mesures visant à améliorer les revenus des 
exploitations agricoles dans les régions insuffisament 
développées du point de vue économique (aides 
coordonnées en vue de réformes de structures) ; 

- des programmes spéciaux en faveur de catégo• 
ries déterminées d'exploitations agricoles dont la 
situation économique et sociale est particulièrement 
peu satisfaisante, parce que situées dans des zones 
de montagnes ou de collines, ou de surperficie insuf
fisante ou trop éloignées des marchés ; 

- l'amélioration des régimes de politique sociale 
dans l'agriculture ; 

- des aides directes aux revenus, accordées selon 
des critères communautaires (par périodes maxima 
de quatre ans et lorsque les autres formes d'aides 
sont insuffisantes). 

Ces mesures très variées viseraient aussi bien 
l'amélioration de la commercialisation que celle de 
l'infrastructure, l'agrandissement des exploitations 
que la formation professionnelle des agriculteurs, 
une assurance-vieillesse supplémentaire comme la 
création d'emplois hors de l'agriculture. 

Le Fonds d'Orientation et de Garantie Agricole 
et le Fonds Social Européen (dans la mesure où les 
règlements applicables à ce Fonds le permettent), 
aidés s'il est nécessaire par le budget de la Commu• 
nauté, assureraient le versement de ces aides. 

Cette série de dispositions, à court ou à plus 
long terme, est susceptible de bouleverser assez 
profondément la politique agricole commune et 
d'avoir par là des répercussions politiques et écono
miques plus larges. 
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2. LES CONSÉQ!IENCES DU PLAN MANSHOLT 
VERS UN RENFORCEMENT DE LA COMMUNAUTÉ 

Le second volet des propositions communautaires 
propose une stratégie commune lors des négociations 
du G.A.T.T. Ce renforcement de la cohésion de la 
Communauté vis-à-vis des pays tiers reste un trait 
dominant du plan Mansholt. Mais aussi bien dans 
l'exposé des motifs de la première proposition de la 

Commission, que dans les conclusions du rapport 
sur la première année de fonctionnement de la 
politique agricole commune, apparaît le souci d'ac
croître la cohésion des Six sur le plan interne en 
supprimant de nombreux motifs de friction. 

A. - UNE RIPOSTE AUX PAYS TIERS 

Depuis que la «· négociation Kennedy » est an
noncée, la Communauté fait figure d'accusée, le 
Tarif Extérieur Commun (T.E.C.) prenant, aux 
dires des représentants des Etats-Unis, de la Gran
de-Bretagne et des pays peu développés, l'allure 
d'une véritable muraille. En matière agricole, le 
« prélèvement » est encore plus décrié puisque va
riable et toujours à un niveau tel qu'il assure une 
préférence aux productions communautaires. A 
quoi, les Européens ripostent que le prix de vente 
des céréales - et de quelques autres produits agri
coles - sur le marché mondial, est un prix subven
tionné par les pouvoirs publics des pays où se révè
lent de larges excédents. 

Pour en finir avec cette suspicion réciproque, la 
Commission propose d'établir le montant exact du 
soutien dont bénéficie chaque produit et de réa
liser des accords limitant ces aides et assurant des 
revenus réguliers aux pays moins développés. 

1. LE MONTANT DU SOUTIEN. 

Le monwnt du soutien accordé à tel produit 
serait déterminé d'une façon très simple par diffé
rence entre le prix des produits sur le marché mon
dial et la rémunération obtenue par le producteur 
national. Dans certains pays, le soutien sera limité 
à l'incidence du droit de douane, dans d'autres, son 
importance sera beaucoup plus grande. 

Pour la Communauté, serait pris en considération 
seulement le niveau de soutien résultant de la poli
tique agricole commune et c'est par là que sont 
liées les deux propositions de la Commission : la 
fixation d'un prix commun des céréales permet 
d'évaluer le montant du soutien communautaire. 

2. LE BUT DES ACCORDS 

DANS LE CADRE DU G.A.T.T. 

Les négociations dans le cadre du G.A.T.T. ne 
viseraient pas à harmoniser les soutiens, mais plu
tôt à consolider ses montants. Chaque signataire 
s'engagerait à ne pas dépasser un plafond d'aide. 
En principe, les avantages que les agriculteurs 
pourront retirer de la politique commune seraient 
« consolidables » tels quels, sauf dans quelques cas 
déterminés où le montant de soutien pourrait être 
réduit ou relevé d'un pourcentage à négocier ; les 
prix communs des céréales pourraient ainsi faire 
l'objet de négociations du G.A.T.T. 

Tous les trois ans, les accords seraient révisables. 
Une baisse des cours mondiaux conduisant à une 
hausse de soutien ne serait pas considérée comme 
contraire aux accords. Mais une augmentation 
volontaire du montant du soutien exigerait des 
compensations si elle a favorisé les exportations. 

3. LEs « ACCORDS MONDIAUX » PORTANT 

SUR DES PRODUITS OU L'OFFRE EST SUPÉRIEURE 

A LA DEMANDE 

De tels accords pourraient être conclus et s'im
poser à tous les signataires du G.A.T.T. Les prix 
seraient fixés (en hausse par rapport aux cours 
mondiaux actuels) de façon à être « équitables » 
et calculés sur la base du coût de revient marginal 
des quantités nécessaires pour satisfaire la demande 
solvable. On ne limiterait pas la production tant 
qu'il existe une demande potentielle, même non sol
vable. 

La Commission propose la création d'un orga
nisme chargé de régulariser et d'orienter les mar
chés mondiaux, dont la gestion serait confiée aux 
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représentants des pays exportateurs et importateurs. 
Il pourrait pratiquer une politique d'achat, de 
vente · et de stockage des produits considérés. 

La Communauté proposerait la conclusion d'ac
cords mondiaux sur le blé, le mais, le sorgho, l'orge, 
le beurre, le sucre, les oléagineux. 

La Commission de la C.E.E. propose donc aux 

négociations du G.A.T.T. un objectif logique et 
généreux : elle estime que des négociations portant 
uniquement sur les tarifs douaniers ne sont pas 
suffisants et qu'il faut faire un effort décisü en 
faveur des pays du tiers-monde. En retour, ces 
propositions sont de nature à accroître la cohésion 
interne de la Communauté en relançant les négo
ciations entre les Six. 

B. - UNE RELANCE DE LA CONSTRUCTION EUROPEENNE 

Personne n'ignore qu'une série d'obstacles se 
dressent devant les Six : ils se rattachent générale
ment aux problèmes de politique agricole commune 
et ont des répercussions importantes sur les négo
ciations avec les pays tiers. 

1. EN MATIÈRE DE POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE, 

En cette matière, la plupart des causes de fric
tion trouvent une solution technique ou politique 
dans les dernières proposition de la Commission. 

- Les trois règlements en souffrance (viande 
de bœuf, produits laitiers, riz) devraient être 
adoptés avant le 31 décembre 1963. La délégation 
allemande s'y oppose pour ne pas participer au 
financement des excédents (produits laitiers fran
çais et huile d'olive italienne) et ne pas restreindre 
ces importations en provenance des pays tiers (riz 
et huile de soja américains, bœuf danois ou argen
tin). 

Le « Plan Mansholt > apporte des solutions par 
l'organisation d'un marché mondial des matières 
grasses et la fixation d'un prix commun des céré
ales, la pénurie relative de viande de bœuf facili
tant la mise au point d'un compromis sur ce pro
duit. 

- Le problème du Fonds Européen d'Orienta
tion et de Garantie Agricole (F.E.O.G.A.), se trouve 
lui aussi modüié. Le règlement n° 25, adopté le 14 
janvier 1962, après les laborieuses négociations que 
l'on sait, était assez favorable à la France. Il pré
voyait la prise en charge par le Fonds de finance
ment des excédents agricoles pour la plus grande 
partie d'origine française, alors que les pays im
portateurs (Allemagne et Pays-Bas en particulier), 
par l'intermédiaire du prélèvement sur les impor
tations en provenance des pays tiers, assuraient les 
ressources des caisses. Par ailleurs, l'Italie aurait 
été la principale bénéficiaire d'un second Fonds, 

le Fonds d'Amélioration des Structures Agricoles 
(F.A.S.A.). 

Dans le « Plan Mansholt >, le second Fonds dis
paraît, le nouveau F.E.O.G.A. étant divisé en deux 
sections. 

La section « garantie agricole > prendrait en 
charge le financement des « restitutions > aux ex
portations et des interventions de soutien du mar
ché. La section « orientation agricole > financerait 
les programmes des terres à améliorer, la produc• 
tion agricole, la commercialisation, etc ... c'est-à
dire les mesures compensatrices, puis les < plans 
agricoles communautaires ·> prévus dans les ré
centes propositions de la Commission. Par-là même 
les agriculteurs allemands profiteraient largement 
de l'intervention du F.E.O.G.A. Il faut cependant 
noter qu'en bonne logique, l'établissement en une 
fois d'un mafché commun impliquerait l'affecta
tion complète, en une fois, des ressources du pré
lèvement extérieur, et non pas une aft'ectation pro
gressive comme en comporte le règlement financier 
n° 25, dont les textes d'application n'ont pas en
core été adoptés. 

- Le rapport de la Commission sur « les résul
tats du fonctionnement de la première année de la 
politique agricole commune > avait été demandé 
par la délégation allemande qui espérait y trouver 
la preuve du mauvais fonctionnement du système 
mis sur pied le 14 janvier 1962, et en particulier 
une conséquence néfaste, la diminution des échan
ges avec les pays tiers. Certes, la Commission cons
tate ce ralentissement des échanges, mais explique 
que la responsabilité principale en incombe à la 
politique protectionniste, non pas tant de la 
Communauté, mais essentiellement du gouverne
ment allemand, dont l'aide au développement de 
l'agriculture (les fameux « plans verts >) prend 
des proportions importantes. Le « Plan Mansholt > 
en tient compte en fixant le prix commun des 
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céréales plus bas que le p_rix interne allemand et 
en prévoyant l'organisation du marché mondial des 
céréales. 

- En dernier lie~ la procédure jusqu'à présent 
prévue (fixation d'un prix commun en 1970, avec 
rapprochement par étapes en six ans) présente une 
série d'inconvénients graves, dont le principal reste 
la détermination 6 ans à l'avance du niveau de 
prix commun. De plus, la réalisation par étapes 
maintiendrait un état d'effervescence chez les pro
ducteurs qui seraient tentés, à chaque étape, de 
faire pression sur leurs gouvernements respectifs 
pour obtenir des délais supplémentaires et de retar
der par là même une adaptation nécessaire. 

Mais la frontière entre la politique agricole et la 
politique générale se trouve ainsi facilement fran
chie. 

2. LA POLITIQUE DE CONSTRUCTION EUROPÉENNE. 

La politique de construction de l'Europe reçoit 
un nouvel élan. 

- Sur le plan extérieur, la stratégie proposée par 
la Commission est claire, de nature à satisfaire à la 
fois les partisans de plus de libéralisme (Néerlan
dais et Allemands) qui craignent de perdre les 
débouchés extérieurs et ceux qui, plus méfiants, 
entendent assurer d'abord l'écoulement de leurs 
excédents ( comme la France, l'Italie). Une position 
commune précise, assortie d'une proposition de 
règlement des marchés mondiaux, propre à satis
faire les producteurs des pays sous-développés, ne 
peut que renforcer la cohésion des Six et leur in• 

fluence à l'étranger. Cela contribuera à faire tomber 
la croyance à une Communauté égoïste, repliée sur 
elle-même et prête à un machiavélique néocolonia
lisme. 

- Le « Plan Mansholt > apporte d'autre part 
une solution à un certain nombre de problèmes 
internes des Six : suppression du quantum, hausse 
des revenus, garantie d,'écoulement pour les pro
ducteurs français ; relais de l'effort des budgets 
nationaux en faveur de l'agriculture pour l'Alle
magne, l'Italie, le L~embourg. 

Certes, tout n'est pas règlé : les producteurs de 
blé Allemands et Italiens craignent d'être sacrifiés, 
les éleveurs de porcs et de volailles Français et lta• 
liens redoutent les effets de la hausse des prix des 
céréales secondaires, les gouvernements Français et 
Italiens appréhendent l'augmentation du rythme 
de l'inflation, encore que les effets prévisibles de 
ces hausses sur le niveau des prix à la consomma
tion apparaissent limités. 

Le mérite essentiel des propos1uons Mansholt 
réside dans la présentation d'un plan cohérent, 
logique et proposant des solutions raisonnables à 
toute une série de problèmes. 

Et surtout, elles offrent une solution qui aug
mente le rôle des institutions, gage de l'esprit com
munautaire. 

Les discussions, à Bruxelles comme à Genève, 
seront ardues. Mais comme l'écrivait Edmond Eps
tein, dans son dernier éditorial : « L'important est 
de continuer et pour cela il n'y a qu'une seule 
solution : progresser, c'est-à-dire poursuivre >. 

LES DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU « PLAN MANSHOLT » 

N UL n'ignore rimportance que les négociations agricoles von, prendre au sein de la Co,n. 
munauté dam les mois à 1:enir. Selon ceriains, un pas imporiani doit être accompli 

dam ce domaine avant que les Si,c ne participent au « Kennedy round >. Ce pas devrait même 
être franchi - victorieusement - avant la fin de cette année. Pour d'autres, rien ne doit être 
brusqué, la Communauté ne doit avancer qu'avec prudence dans les projets de règlements 
en préparation : viande bovine, produits laitiers et matières grasses, riz ... , elle doit en outre 
retoucher certains des règlements déjà en vigueur dont l'application risque d'indisposer les 
pays tiers, comme en témoigne l'affaire des poulets américains. On rappelle, par ailleurs, que 
le 9 mai 1963, les Si,c sont convenus de se prononcer avant la fin de l'année sur la. imise en 
train du rapprochement du prix des céréales et que les règlements relatifs au Foruh européen 
d'orieniation et de garantie agricole (F .E.O.G.A.) devraient être arrêtés prochainement si ron 
désire que l'organisation des marchés repose sur un financement communautaire. 

Pour éclairer leur religion, les Ministres réunis à Bnnelles les 4, ei 5 et du 12 au 15 no
vembre, et qui doivent se retrouver à trois reprises en décembre, ont reçu de la Commission 
ainsi que de leurs adjoints réunis au aein du Comité spécial Agriculture, une abondanie 
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docwnentation. Quatre rapports de la Commission notamment leur ont été sownis entre le 
~ et le 12 novembre. 

Aux fins de se prononcer sur le rapprochement des céréales, les Ministres sont saisis d'un 
« plan Mansholt > soumis au Conseil le 5 novembre par le Vice-Président de la Commission 
et tendant d un alignement des prix des céréales dès la campagne I96i-1965. Ce plan est 
analysé ci-dessus dans l'article de M. Peyrard. 

Alternativement baptisé de « deuxième plan Mansholt > ou de second < rapport Mansholt > 
(voir « Le Monde > des 7 et 10/ll novembre), une communication est consacrée d la stratégie 
que les Six devraient adopter d l'égard de la négociation Kennedy en ce qui concerne les 
produits agricoles. Là également l'étude de M. Peyrard apporte les renseignements nécessaires. 

En troisième lieu, dans la mesure où se trouve souhaitée par certains Etats membres la révi
sion des règlements d'organisation commune des marchés agricoles actuellement en vigueur 
(céréales, porcs, œufs et volailles, fruits et légumes et vins), la Commission a établi un rapport 
sur la première année d'application de ces textes. Elle y analyse minutieusement leur mise en 
œ11vre, les vices de fonctionnement du système ... Nous croyons utile de publier la note 
d'information établie par la Commission, qui en résume les principales constatations. 

Enfin, dénoncées depuis longtemps, les aides et subventions accordées par les différents 
gou.vernements font l'objet d'un quatrième et uolu.mineux rapport. En permettant de mieux 
connaitre rincidence de chacune d'elles, ce rapport, qui en méme temps indique la position 
de la Commission sur leur licéité, det>rait permettre de dissiper certaines préventions. On 
trouvera également ci-après une note d'infornuition établie par la Commission qui en résume 
les principales conclusions. 

1. - LA PREMIERE ANNEE D'APPLICATION DES REGLEMENTS D'ORGANISATION 
COMMUNE DES MARCHES AGRICOLES 

CE RAPPORT couvre la période du 30 juillet 1962 au 
30 juin 1963 ; toutefois, les statistiques reprises dans 

le rapport comprennent pour la compagne 1962- 1963 le 
mois de juillet, mois pendant lequel les règlements n'étaient 
pas encore en vigueur. En outre, le rapport mentionne plu
sieurs événements qui se sont produits pendant les quatre 
derniers mois. 

L'application des règlements n'a entraîné aucune pertur
bation sur les marchés des Etats membres. Pour les pro
duits soumis à prélèvement, le remplacement par cette 
mesure de toute autre mesure de protection et notamment 
de contingentement, s'est effectué sans dommage. Dans 
le secteur des céréales, les mécanismes de stabilisation des 
prix prévus ont démontré leur efficacité, alors que la 
récolte atteignait un niveau record dans la Communauté. 
Pour l'ensemble des produits, la clause de sauvegarde n'a 
été appliquée qu'une seule fois (pour les raisins de table). 

En ce qui concerne les échanges avec les pays tiers, la 
durée limitée de l'application des règlements ne permet pas 
de tirer des conclusions définitives. Globalement, on n'a pas 
constaté une diminution des importations en provenance 
des pays tiers. 

On note une certaine régression en pourcentage et en 
quantité des échanges intracommunautaires de céréales ou 
profit des échanges avec les pays tiers. Pour les produits 
animaux, on note le maintien des échanges intracommu
nautaires en quantité, ce qui se traduit en % des impor
tations totales par une progression modérée et une baisse 
des échanges avec les pays tiers, correspondant à l'accrois
sement de la production communautaire. Ces constatations 
pourront amener à se poser dans certains cas la question 
du niveau de la protection, tont en ce qui concerne les 
échanges intracommunautaires qu'à l'égard des pays tiers. 
Toutefois, pour l'analyse du développement des échanges 
un certain nombre de facteurs étrangers à l'application des 
règlements doivent également être pris en considération. 

On peut constater que les comités de gestion ont effi
cacement contribué à l'élaboration des mesures d'opplica-

tion et que leur fonctionnement est satisfaisant. La con
tribution qu'apportent les cinq comités consultatifs est aussi 
soulignée. Sans vouloir tirer des conclusions définitives, lo 
Commission pense que les résultats jusqu'à présent obtenus 
ne semblent pas devoir impliquer une modification Impor
tante du mécanisme mis en œuvre. Toutefois, un assouplis
sement parait souhaitable en matière de procédure pour 
l'instauration ou lo modification des mesures prises en 
vertu des règlements. 

Depuis le 30 juillet 1962, de nombreuses décisions de 
gestion communautaire ont été prises ; en outre des adap
tations ou des compléments ont été apportés à certaines 
dispositions parmi lesquels : 

- fixation à l'avance du prélèvement dans le secteur 
des céréales ; 

- modification du régime applicable à plusieurs produits 
transformés à bose de céréales ; 

- application du régime des prélèvements oux décou
pes et conserves de porcs ; 

- contrôle de qualité des fruits et légumes importés 
en provenance des pays tiers. 

En soulignant l'importance d'un bon réseau de rensei
gnements concernant les marchés agricotes, · le rapport 
remarque que la Commission n'obtient souvent qu'avec 
retard ou insuffisance les renseignements que les Etats 
membres doivent fournir. 

Dans les chapitres concernant les différents secteurs, le 
rapport discute chaque fois l'évolution des marchés, le 
régime des prélèvements, la libération des échanges ainsi 
que le régime des restitutions à l'exportation ou la norma
lisation des produits pour les fruits et légumes. 

LES CEREALES 

Du fait de la récolte importante de blé tendre en France, 
la Communauté o été pour lo première fois exportatrice 
nette de blé - 350.000 tonnes -, alors que les impor
tations nettes moyennes au cours des trois dernières années 
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s'étaient élevées à 2,9 millions de tonnes. On peut estimer 
que la production de blé tendre de qualité européenne a 
dépassé les besoins de la Communauté d'environ 2,5 à 
3 millions de tonnes. Les importations nettes de la Com
munauté en céréales secondaires ont atteint, en 1962/63, 
1 O, l millions de tonnes, contre 7,8 au cours des trois cam
pagnes précédentes malgré une récolte en céréales secon
daires supérieure à la moyenne des trois dernières campa
gnes. La consommation des céréales a fortement augmenté 
au cours de la campagne 1962/63 et a atteint 66,5 mil
lions de tonnes, contre 63,9 millions de tonnes l'année 
précédente du fait de l'accroissement de la consommation 
pour l'alimentation animale. 

Importations (en 1.000 T. de toutes céréales dans la C.E.E.) 

1959/60 à 
Moyenne : 1961/62 1962/63 

1961/62 
en prove-

nonce : quantités % quantités % quantités % 
C.E.E. 1.601 10 1.945 11 1.176 8 
Pays tiers 14.027 90 15.883 89 14.331 92 

Total 15.628 17.828 15.507 

Le rapport analyse ces chiffres par pays et par type de 
céréales. Si le pourcentage des importations de blé en pro
venance des pays tiers a augmenté de 89 à 92 % , ces 
importations ont porté presque exclusivement sur le blé 
de force et le blé dur. Les importations de farine de 
froment dans les Etats membres sont peu importantes, la 
Communauté étant exportatrice nette de farine avec un 
volume important d'exportations vers les pays tiers. Elle 
est également dons son ensemble exportatrice nette d'ami
don et de fécule, de malt et de préparations fourragères. 
Elle est importatrice nette de son et remouloge, en quan
tité importante. 

Le rapport analyse l'évolution des prix dons les zones de 
production des Etats membres par produit, puis les diffé
rentes mesures d'intervention appliquées par les Etats 
membres. 

Lo Commission estime que le fonctionnement normal de 
l'organisation du marché suppose une harmonisation des 
modalités selon lesquelles les Etats membres interviennent, 
celles-ci n'étant pas sons répercussions pour la Commu
nauté, notamment en ce qui concerne l'aspect financier. 
Lo Commission examine la compatibilité des mesures de 
régionalisation des prix appliqués par certains Etats 
membres avec les dispositions du règlement céréales. Quel
ques mesures prises notamment par les gouvernements ita
lien et français ne paraissent pas avoir correspondu aux 
critères des conditions naturelles de la formation des prix. 

Pour la fixation des prix CAF et franco-frontière, la 
Commission dispose d'un éventail d'informations très com
plet et très détaillé. En ce qui concerne les prix fronco
frontière, certaines difficultés ont apparu, ou début de la 
campagne, au sujet du choix des marchés. Des divergences 
de vues se sont quelquefois manifestées entre la Commis
sion et les Etats membres en cause notamment sur les 
coefficients de correction des prix, la marge commerciale 
à l'exportation ou les coûts de transport; toutefois, ou fur 
et à mesure de l'avancement de la campagne, l'expérience 
pratique a permis d'aplanir certaines de ces difficultés. 

Il n'a pas été possible à la Commission d'assurer une 
vérification systématique des prélèvements fixés par les 

Etats membres. Toutefois, sur la demande de la Commis
sion, la Belgique a supprimé un montant supplémentaire 
sur les importations de certaines céréales. 

La fixation des prélèvements à l'importation des produits 
transformés repris au règlement n° 55 du Conseil a amené 
des difficultés d'ordre administratif dons certains Etats 
membres, du fait du nombre et de la diversité des pro
duits, ainsi que certaines erreurs matérielles aussitôt recti
fiées. Le Conseil a adopté, lors de sa session d'octobre 
1963, des dispositions tendant à simplifier le calcul des 
prélèvements applicables à ces produits. 

Le rapport énumère les organismes qui fixent les prélè
vements dons les différents pays membres, ainsi que ceux 
qui perçoivent les prélèvements et donne des détails sur 
l'utilisation des prélèvements et sur le financement des 
interventions et restitutions. 

L'élimination des restrictions quantitatives et des me
sures d'effet équivalent tant à l'importation qu'à l'expor
tation semble complète, sous réserve du régime des im
portations en provenance des pays à commerce d'Etat et 
à l'exception des deux dérogations prévues (en faveur du 
Luxembourg, selon le protocole du Traité de Rome et en 
faveur de l'Italie jusqu'au l" juillet 1963, selon une dé
cision du Conseil). Les certificats d'importation et d'expor
tation sont délivrés sur demande, sans restriction. 

En matière de cautionnement, les disparités des mesures 
prises par les Etats membres ont pu amener des inégalités 
de concurrence entre les opérateurs et certaines difficultés, 
du fait que dans quelques Etats membres le montant de la 
caution était insuffisant pour assurer dans tous les cas 
l'exécution de l'opération. Les mesures permettant de par
venir à une application plus satisfaisante de la cautio.n ont 
été adoptées par la Commission depuis octobre 1963. 

Les états membres pratiquent de façon plus ou moins 
étendue les formes de restitutions à l'exportation prévues 
par les règlements du Conseil ou de la Commission. Dons 
ce domaine, les indications fournies par les Etats membres 
manquent encore de précision et sont parfois données avec 
un retord considérable, notamment pour les produits trans
formés. 

Lo pratique de la première année d'application du ré
gime des restitutions a notamment fait apparaître une dif
ficulté pour les produits transformés à base de céréales. 
Il est apparu que le système actuel, consistant à limiter 
dons les échanges intracommunautaires le montant de la 
restitution ou montant de l'élément mobile du prélèvement, 
freinait dans certains cos les échanges entre Etats membres 
et principalement entre ceux n'ayant pas de frontières 
communes et assez éloignés l'un de l'autre. Le Conseil a 
adopté dons sa dernière session des dispositions tendant à 
éliminer ces difficultés. 

Enfin, des subventions à la consommation intérieure sont 
octroyées pour certains produits, notamment en Belgique, 
oux Pays-Bas et dons la République fédérale. Pour la 
compagne 1963-1964, une partie de ces subventions a été 
supprimée, en Allemagne pour tous les produits sauf pour 
ceux fabriqués à partir du blé dur. 

MARCHES DES PORCS, ŒUFS ET VOLAILLES 

Pour le porc, le degré d'auto-approvisionnement s'est 
maintenu sensiblement aux environs de 100 % !les 
données statistiques se réfèrent à l'ensemble des porcs 
vivants, abattus et découpes fraiches). 
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Une évolution sensiblement parallèle des prix dons tous 
les Etats membres paraît être la conséquence de la libé
ration des échanges pour les porcs vivants et abattus. Des 
conclusions définitives ne pourront toutefois être cl,:iire
ment tirées sur ce point qu'à la suite de l'application du 
règlement aux découpes, saucisses et conserves, et lorsq1.;e 
la durée d'application se sera étendue sur tout un cycle 
porcin. Etant donné le niveau élevé des prix, l'observation 
des prix d'écluse n'a pas soulevé de difficultés particu
lières, surtout après l'établissement d'un prix d'écluse spé
cifique pour les truies abattues. 

Les échanges de produil'S porcins atteignent environ 
5 % de la production de la Communauté. Les échanges 
en provenance des Etats membres ont légèrement aug
menté en 1962-1963 par rapport à la moyenne des trois 
années précédentes en quantité et en pourcentage des Im
portations totales. Cet accroissement est dû uniquement 
aux importations de l'Italie. Les importations· en prove
nor.ce des pays tiers ont diminué d'une année sur l'outre, 
comme par rapport à la moyenne des trois années précé
dentes, notamment les importations de lo République fédé
rale ont diminué de moitié par rapport à cette moyenne, 
tondis que les Importations de l'Italie ont doublé. 

Œufs : Lo production augmente plus fortement Que la 
consommation dons la Communauté; toutefois, l'évolution 
est très différente selon les Etats. Lo compagne 1962-63 
comparée à 1961-1962 présente les pourcentages : 

Production Consommation 

R.F. d'Allemagne ..... + 9 % 6 % 
Fronce .............. + l % + l % 
Italie ............... + 9 % + 10 % 
Pays-Bos ............ 11 % 7 % 

Il apparaît clairement de ces chiffres que l'augmentation 
rapide de la production en République fédérale a comme 
conséquence la diminution des importations, (- 32 % 
en 1962-63 par rapport à 1961-62), et que cette diminu
tion des importations en République fédérale a des con
séquences directes sur le niveau de la production des Poys
Bos, principal exportateur de la Communauté, qui exporte 
plus de 50 % de sa production, et dont les exportations 
sont dirigées pour plus de 80 % vers la R.F.A. 

Le prix des œufs a été orienté à la hausse dons la 
plupart des Etats membres. Les prix d'offre des œufs en 
provenance des pays tiers sont restés ou-dessus ou pen-

Quantités .............................. . 
Pourcentages des importations totales ....... . 

Les importations en provenance des pays tiers ont forte
ment baissé par rapport à 1961 / 62. Mois la comparaison 
entre les chiffres d'une année à l'outre n'a que peu de 
signification surtout à couse des importations effectuées 
en anticipation sur la campagne 1962/63 juste avant 
l'entrée en vigueur du règlement. Néanmoins, por rapport 
à la compagne 1959/60, les importations en provenance 
des pays tiers ont augmenté de l 0,6 % et par rapport à 
1960/61, ont baissé de 7,8 % seulement. 

L'évolution d'ensemble des échanges des porcs, des œufs 
et volailles reproduit l'évolution qui se dessine pour choque 

dont quelques mois égaux ou prix d'écluse, (et pendant une 
courte période parfois inférieure). Pour les exportations 
à destination de l'Italie, les prix pratiqués por les Pays
Bos et la Belgique se sont parfois situés ou-dessous du 
niveau du prix d'écluse volable pour les pays tiers à couse 
des restitutions accordées par ces deux pays. 

Les importations réalisées par les Etats membres en pro
venance des autres Etats membres ont diminué de 16 % 
par rapport à la moyenne des compagnes 1959-62. Malgré 
cette baisse, le pourcentage des échanges intracommunau
taires dons les échanges totaux s'est amélioré, passant de 
54 % à 65 % , étant donné que les importations en pro
venance des pays tiers ont plus fortement baissé. Les ex
portations vers les pays tiers se sont développées ou cours 
de lo campagne 1962-1963, par suite de l'évolution des 
exportations des Pays-Bos. 

Voloille. L'augmentation de la consommation est géné
rale c+ 29 % par rapport à 1959-1960). L'augmenta
tion de la production dons la Communauté c+ 28 % par 
rapport à 1959-1960) o sensiblement suivi cet accroisse
ment ; le degré d'auto-approvisionnement s'est maintenu 
autour de 90 % . Par rapport à 1961-1962, on note les 
augmentations suivantes : 

Production Consommation 

Allemagne .......... + 9 % + 2,3 % 
U.E.B.L. ............ + 4 % + 1,3 % 
Fronce ............. + 4 % + 4 % 
Italie .............. + 2,5 % + 3 % 
Pays-Bos . .......... + 13 % + 28 % 

En général, la tendance des prix a été beaucoup plus 
stable que pour les œufs. Les prix d'offre des poules et 
poulets en provenance des pays tiers sont restés toujours 
inférieurs aux prix d'écluse. Lo Commission a été amenée 
à fixer à partir de novembre 1962 des montants supplé
mentaires. Les prix d'offre des Etats membres exportateurs 
ont eu tendance à s'aligner sur les prix pratiqués par les 
pays tiers. 

Les échanges intracommunautaires augmentent légère
ment par rapport à leur niveau de la compagne précédente 
en tonnage mois progressent sensiblement en pourcentage 
des importations totales. L'évolution des importations de 
la République fédérale en provenance des outres Etats 
membres est donnée dons le tableau suivant : 

1959/60 

41.733 
34 % 

1960/61 

52.413 
35 % 

1961/62 

70.471 
30 % 

1962/63 

73.604 
44 % 

produit : recul des importations dons les Etats membres, 
maintien des échanges intracommunautaires sensiblement 
è leur niveau antérieur, baisse des importations en prove
!"lonce des pays tiers. Cette évolution des échanges est 
influencée principalement par l'accroissement de la pro
duction chez le principal importateur, la République fédé
rale. Elle amène à se poser la question du niveau de pro
tection. 

Lo première année d'application a démontré que les 
craintes que l'on avait pu avoir ou sujet de l'efficacité C:u 
système pour protéger la production communautaire 
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Importations dons la CEE de porcs vivants et abattus, d'œufs et produits d'œufs, et de volailles vivantes et 
abattues ( 1.000 U.C.) 

Moyenne (1) 

Provenance 1960/61 et 1961/62 % 

C.E.E. ............... 211.365 47 
:>oys tiers ............ 239.909 53 

Total ............... 451,275 

( 1) Les chiffres ne sont pas disponibles pour 1959 / 60. 

"'étaient pas fondées. En effet, celle-ci a pu continuer à 
se développer normalement et la clause de sauvegarde n'a 
ROS été Qppliquée. 

Au cours de l'année 1964, la Commission envispge de 
saisir le Conseil d'un certain nombre de propositions oyant 
pour effet de modifier certains éléments essentiels de la 
détermination des prélèvements, soit qu'il s'agisse de sim
plifications indispensables (unification de compositions des 
rotions), soit qu'elle estime devoir tenir compte d'une meil
leure connaissance des conditions de la production et de 
la transformation (révision du toux de ponte des pondeU!:e,;, 
pourcentage de jeunes pondeuses). 

En ce çiui concerne l'application du prix d'écluse, le 
rapport souligne l'insuffisance des informations fournies 
par les Etats membres. D'une port, certains Etats membres 
n'appliquent pas de montant supplémentaire lorsque les 
pr;x d'offre constatés sont inférieurs aux prix d'écluse, 
d'autre port, ils négligent d'informer la Commission et les 
outres Etats membres des constatations qu'ils auraient ef
fecluées. Depuis quelques mois une meilleure collaboration 
a pu se développer dons les comités de gestion à ce sujet. 
Les montants supplémentaires fixés de façon communau
taire sont correctement perçus. 

Lo Commission estime que la fixation d'un prix d'écluse 
trop élevé aurait comme conséquence un accroissement 
de la préférence intracommunautaire non prévue dons le 
règlement et ne serait pas sons répercussion sur le niveau 
de la production. Elle a donc proposé ou Conseil de ré
duire le coefficient de transformation servant de base de 
calcul du prix d'écluse pour les volailles. 

Les Etats membres ont à plusieurs reprises fait usage de 
la faculté de demander la réduction des prélèvement~ et 
ces demandes ont généralement rencontré une décision 
favorable de la Commission. Celle-ci o l'intention de sor.;ir 
le Conseil de propositions tendant à éliminer les difficultés 
d'interprétation qui se sont produites à ce sujet. 

LIBERATION DES ECHANGES 

En Allemagne, en Fronce et en Italie, aucun titre de 
contrôle du commerce extérieur et des échanges Oicences, 
certificats d'importation) n'est exigé. S'il est vrai qu'en 
Belgique et aux Pays-Bos la délivrance des licences s'ef
fectue automatiquement, les formalités qu'elle implique 
constituent sons aucun doute une gêne pour le commerce. 
Aucun argument ne paraît pouvoir être invoqué contre la 
renonciation aux procédures actuelles et l'alignement sur 
le régime fronçais et italien. Pour ce qui concerne le Lu
xembourg, une atténuation des dispositions rigides octuel
lement en vigueur semble non seulement souhaitable mois 
possible. 

1961/62 1962/63 
% % 

198.429 44 204.925 54 
247.209 56 174.585 46 

445.638 379.510 

Le montant des restitutions vis-à-vis des pays tiers n'a 
jamais dépassé le montant des prélèvements effectivement 
appliqués envers les pays tiers. 

Pour le calcul des restitutions intracommunautaires, il 
existe en plus des mesures prévues par le règlement trois 
gentlemen's agreements. Le rapport énumère les types de 
restitutions accordées par les Etats membres et souligne 
que le recours généralisé aux restitutions dites « pays 
tiers » n'est pas satisfaisant. On devrait en premier lieu 
critiquer la propension des gouvernements à accorder en 
toutes circonstances le maximum de restitutions autorisé 
sons prendre en considération l'évolution des prix et la ten
dance des marchés. L'expérience démontre molheureUlie
ment qu'aucun Etat membre n'entend réduire ses possi
bilités de restitutions sons être assuré de voir ses concur
rents foire de même un effort analogue. Ainsi se crée une 
situation où le règlement des difficultés exige un gentle
men's agreement et le recours à une décision quasi poli
tique du Conseil. Lo Commission estime que la situation 
du marché des produits en couse justifie, sous réserve de 
quelques dérogations, la suppression de la possibilité de la 
restitution type « pays tiers » dons les échanges intra
communautaires et le maintien de la possibilité de restituer 
seulement l'élément a) du prélèvement. 

Elle soumettra incessamment ou Conseil une proposition 
pour régler ce problème. Lo contrepartie indispensable 
d'une telle proposition est l'application correcte du prix 
d',cluse. 

FRUITS ET LEGUMES 

Lo production pour l'ensemble du secteur des fruits et 
légumes a enregistré un développement remarquable et très 
rapide ou cours des dernières années. Toutefois, le montant 
de la production n'a pas suivi la même courbe ascendante 
pour les différents fruits et légumes. Etant donné l'absence 
de certaines données statistiques, il est difficile d'établir 
un bilan entre les ressources et les besoins. Il est incontes
table que l'éèoulement de la production de certains fruits 
et légumes tels que pommes, poires, pêches, tomates se 
heurte à des difficultés saisonnières assez importantes. 

Lo brièveté de la période de référence et la gronde 
variabilité de la production d'une année à l'outre rendent 
difficile toute comparaison entre les chiffres disponibles. 
Les comparaisons ci-dessous portent exclusivement sur 
certains fruits et sur certains légumes considérés comme 
particulièrement représentatifs. Pour les fruits pris en con
sidération, les pourcentages représentés par les échanges 
Intracommunautaires ont été relativement stables : 

39 % ou cours des années 1959-60 et 1961-62 
36 % ou cours des années 1960-61 et 1962-63 
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Les importations de légumes pris en considération se sont 
développées régulièrement ou cours des trois dernières 
années : 

804.509 
861.423 
872.647 

tonnes en 
tonnes en 
tonnes en 

1960-61 
1961-62 
1962-63 

Les importations des fruits et légumes en provenance 
des pays tiers ont atteint (en quantité exprimée en milliers 
de tonnes et en pourcentage des importations totales) : 

Fruits 

Légumes 

Quantités 
% 

Quantités 
% 

des raisins de table de qualité « extra », la Commis~ion 
a autorisé la Belgique à suspendre pendant trois semaines 
ses importations. Ce cos a été l'unique application de la 
clause de sauvegarde pendant la première année de l'appli
cation de la politique agricole commune. 

LI BERAT ION DES ECHANGES 

Le nombre de cos de non admission à l'importation a 
été très limité et le refus d'admission n'a affecté qu'en
viron 2 % du commerce intracommunautaire des fruits et 
légumes. 

Certaines difficultés économiques entraînées par une dis
ponibilité massive de produit national sur le marché d'un 
Etat membre, à un moment donné, se sont fait jour sur 
le marché de certains Etats membres. Ceci a quelquefois 
produit des baisses de prix pour certains produits, baisses 
qui ont rendu impossible l'écoulement de toute la marchan
dise offerte à un moment donné. Il s'agit d'un phénomène 
caractéristique du marché des fruits et légumes. 

VINS 

Le degré d'auto-approvisionnement de la Communauté 
n'est pas éloigné de 10 %. En Italie, ce degré reste su
périeur à 100 en moyenne, le Luxembourg doit être consi
déré également en moyenne comme un exportateur net. 
Pour la France, le degré d'auto-approvisionnement est infé
rieur à 100 si on ne considère que la production de la 
Métropole, mais si on tient compte des apports d'Afrique 
du Nord et notamment d'Algérie, ce chiffre est supérieur 
à 100. Pour la République fédérale, le degré d'auto-appro
visionnement est revenu à un peu plus de 40 % pendant 
les deux dernières années après avoir augmenté pendant 
les trois premières années jusqu'à dépasser 80 % . L'évo
lution des prix ne semble pas avoir été sensiblement in
fluencée par les dispositions prises sur le plan communau
taire en ce qui concerne l'organisation du marché et l'élar
gissement des contingents. Certaines exportations fran
çaises du hors-quantum cependant, effectuées à des prix 
très bas, ont motivé des plaintes de la port des viticulteurs 
allemands, de même que des exportateurs italiens. Lo 
Commission est intervenue auprès du gouvernement fron
çais pour qu'il adopte des mesures afin qu'il soit remédié 
à la situation constatée. 

Ce secteur n'étant pas encore libéré, le rapport énu-

Il résulte de ces pourcentages que ni · le rapprochement 
des droits nationaux sur le tarif douanier commun ni les 
dispositions du règlement n• 23 n'ont fait obstacle ou dé
veloppement de ces importations. 

L'expérience découlant de cette première période d'ap
plication confirme les prévisions faites sur la possibilité 
de procéder à l'élimination progressive des mesures restric
tives à l'importation par paliers, en se basant sur le niveau 
qualitatif, des produits considérés. Dons un seul cos, celui 

1959/60 

1.797 
61 % 

403 
43 % 

1960/61 

1.656 
64 % 

321 
40 % 

1961/62 

2.141 
61 % 

382 
45 % 

1962/63 

2.015 
64 % 

380 
44 % 

mère les différents contingents ouverts sur la base de 
l'art. 33 (union douanière) ou bien de l'art. 43 (politique 
agricole commune) ou bien, selon l'accord d'association 
avec la Grèce. En ce qui concerne la gestion des contin
gents, l'utilisation relativement faible par les négociants 
français et italiens des possibilités d'importation mises à 
leur disposition en 1962 a motivé une enquête de la Com
mission auprès des Etats membres producteurs, à l'effet 
de savoir quelles étaient les raisons de la situation cons
tatée. li est apparu que celle-ci était due, pour une large 
port, à l'ouverture tardive des contingents, aux modalités 
d'attribution des licences, ainsi qu'à l'existence de certaines 
réglementations pouvont avoir des effets restrictifs sur les 
échanges. Il s'y ajoutait aussi des considérations propre
ment commerciales. En ce qui concerne les difficultés pu
rement administratives, la Commission est intervenue auprès 
des Etats membres afin qu'ils éliminent les obstacles si
gnalés. Aucune doléance n'a été portée depuis lors à sa 
connaissance. 

La part de la Communauté dons les importations totales 
des Etats membres est passée de 13,75 % en 1961 à 
16,33 % en 1962 et à 29,77 % pendant les six premiers 
mois de 1963. 

Dons le cos de l'Allemagne, il est constaté que pour des 
importations totales de vins de table accrues en 1962 par 
rapport à 1961, la port des fournitures des pays tiers a 
augmenté en 1962 par rapport à 1961. Il semble donc 
que le premier rapprochement vers le tarif douanier commun 
le l"' janvier 1963, n'a pas forcément constitué un obstacle 
à l'importation des vins des pays tiers. En fait, de fortes 
réductions d'importations n'ont été constatées que pour 
certains types de vin à usage particulier (vins de distilla
tion, par exemple). 

Les importations françaises de mousseux allemands se 
développent rapidement depuis le début de 1963. 

Le rapport énumère les premières mesures d'application 
de l'organisation du marché du vin et mentionne les retards 
enregistrés pour l'établissement du cadastre viticole et pour 
l'adoption d'un règlement sur les vins de qualité. 

Enfin, si le régime pour les déclarations des récoltes et 
des stocks n'a donné que des résultats partiels en 1963, 
il donne d'ores et déjà, pour la campagne 1963-64, des 
indications intéressantes sur l'importance de la récolte et 
des stocks. En outre, les services de la Commission pro
cèdent actuellement à l'établissement des premiers bilans 
prévisionnels. ~ 
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2. - RAPPORT SUR LES AIDES DANS L'AGRICULTU~E 

LE 29 juin 1962, le Conseil a marqué son accord sur 
la proposition de la Commission en vue d'établir un 

inventaire complet des aides d'Etat ou accordées ou moyen 
de ressources d'Etat existant sous quelque forme que 
ce soit dons le domaine agricole. 

Par conséquent, ne sont pas reprises dons le rapport 
les mesures pouvant fausser la concurrence et qui ne font 
pas partie de la politique agricole commune. Parmi ces 
mesures, il fout noter celles qui font partie de la politique 
des transports (voir articles 79 et 80 C.E.E.), l'harmonisa
tion fiscale (articles 95 et suivants) et les règles de con
currence applicables aux entreprises (articles 85 et sui
vants). La Commission examinera néanmoins ces problè
mes par priorité pour autant qu'ils ont des effets sur la 
concurrence dans le secteur agricole. Ne sont pas reprises 
non plus les restitutions et interventions expressément pré
vues dans les règlements agricoles. Toutefois, le rapport sur 
la première année d'application de ces règlements traite 
amplement de l'effet de ces restitutions et interventions 
sur la concurrence entre les pays membres. 

En ce qui concerne les aides actuellement accordées 
aux exportations vers les pays tiers, elles seront examinées 
par la Commission soit dans le cadre de la politique agri
cole commune, soit dans le cadre du programme d'action 
en matière de politique commerciale commune. 

Les aides régionales ne sont que partiellement reprises, 
les renseignements y afférant n'oyant pas encore été four
nis de manière complète. Toutefois, la Commission ne dis
pose pas encore de renseignements pour toutes ces aides. 

Le règlement 26 porte application de certaines règles 
de concurrence à la production et au commerce des pro
duits agricoles. Ainsi pour tous les produits agricoles énu
mérés à l'annexe Il du Traité, la Commission procède avec 

, les Etats membres à l'examen permanent des régimes d'ai
des existant. En outre, la Commission est informée en 
temps utile pour présenter ses observations des projets 
tendant à instituer ou à modifier des aides. Elle propose 
aux Etats membres les mesures utiles exigées par le dé
veloppement progressif ou le fonctionnement du Marché 
Commun. 

Pour les produits qui tombent sous une organisation 
commune des marchés - céréales, viande porcine, œufs 
et volaille, fruits et légumes - les articles 92 à 94 C.E.E. 
sont applicables intégralement ou partiellement (pour les 
céréales). Ces articles définissent notamment la compati
bilité ou l'incompatibilité des mesures d'aides avec le Mar
ché Commun et prévoient dans le dernier cas une procé
dure spéciale. Pour cette raison, on a d'abord examiné 
l'inventaire de ces produits. 

Une seconde catégorie de produits comprend les pro
duits laitiers, la viande bovine, le sucre, le riz et les ma
tières grasses, produits pour lesquels des règlements de
vraient être mis en vigueur prochainement. 

Une troisième catégorie comprend les aides pour les au
tres produits agricoles ainsi que les aides de caractère 
général. 

Dans le secteur des céréales, les aides suivantes sont 
constatées : 

France : une prime pour les semences de blé dur ; une 
subvention pour la consommation de maïs en Guadeloupe, 
Martinique et à la Réunion ; 

Belgique : une prime de qualité pour l'orge de brasse
rie ; 

Pays-Bas : une subvention aux producteurs de céréales 
sur les terres légères. 

Alemagne : aides en matière de transport des céréa
les. 

Toutes ces aides ont été examinées ou sein du comité 
de gestion des céréales. Lo Commission a conclu que l'aide 
accordée à l'orge de brasserie est incompatible avec le 
Marché Commun. Elle p proposé ou gouvernement f:>elge 
(conformément à l'article 93 § l C.E.E.) de supprimer 
cette aide dans les meilleurs délais. Abstraction faite de 
cette aide belge, il n'existe pas dans l'état actuel des cho
ses, dans le domaine des céréales, d'autres aides incom
patibles avec le Marché Commun. 

Dans le secteur des produits de première transformation, 
les aides suivantes sont constatées : 

Pays-Bas : une subvention accordée aux sélectionneurs 
de vo:aille cessant leur activité ; 

France : une subvention pour les porcs vivants et la 
viande porcine importée à la Réunion. 

Le rapport conclut après examen de ces aides qu'il 
n'existe pas d'aides directes qui faussent ou menacent de 
fausser la concurrence, entre les Etats membres, pour les 
porcs vivants, les carcasses et les demi-carcasses, les œufs 
et volailles. Toutefois, les données concernant les découpes 
de porc n'ont pas encore été examinées. 

Dans le secteur des fruits et légumes, les aides suivan
tes ont été constatées : 

France : remboursement de 50 % au maximum des frais 
de transport des différents produits ; aides aux exporta
teurs et transformateurs qui ont souscrit des conventions 
avec le FORMA, pour certains produits ; aides lors d'ex
portations de conserves de champignons ; aides financiè
res de structure ; aides de caractère social ; rembourse
ment de 50 % ou maximum des frais de transport de 
P.Oires et d'artichauts vers la conserverie ; intervention li
mitée à l'institution d'une taxe parafiscale interprofession
nelle. 

Belgique : aides pour l'exportation de raisins de serre. 
Italie : aides de caractère régional (en Sardaigne et 

Val d'Aoste). 

Lo Commission a déjà procédé à la suppression de cer
taines aides énumérées ci-dessus. Elle a notamment de
mandé à la France de supprimer le remboursement partiel 
des frais réels de transport jusqu'à la frontière française, 
pour les choux-fleurs, carottes, melons, pêches, prunes, 
poires d'été et raisins de table, pour autant qu'il soit ac
cordé lors de l'exportation à destination d'autres Etats 
membres. Le paiement d'indemnités aux producteurs de 
raisins de table, de pêches et de poires, qui ont parti
cipé à des programmes de rééquilibre, des groupements, est 
considéré incompatible avec le Marché Commun, pour au
tant que cette mesure vise uniquement l'amélioration des 
conditions générales de concurrence des producteurs fran
çais. 

En plus de ces aides déclarées incompatibles avec le 
Marché Commun, il existe encore dans le secteur des 
fruits et légumes certaines aides qui ont déjà fait l'objet 
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d'un examen au sein du comité de gestion, mais pour les
quelles la Commission n'a pas encore pu prendre une dé
cision. Il s'agit, notamment, de l'aide pour les raisins en 
Belgique, ainsi que la compensation dans le cadre des 
contrats d'exportation et de la taxe parafiscale interpro
fessionnelle en France. Pour toutes les autres aides cons
tatées dans ce secteur, la Commission ne s'est pas opposée 
à leur mise en vigueur tout en se réservant d'examiner 
ultérieurement ces aides dans un contexte plus général. 
Toutefois, les aides pour les conserves et pour les cham
pignons en France ainsi que quelques aides régionales en 
Sardaigne et au Trentin, Haut-Adige sont encore à l'étude 
au seil"! des services de la Commission. 

Les inventaires des aides existant pour les produits 
laitiers, la viande bovine et le riz: sont considérés comme 
clairs et précis. La Commission constate que les aides qui 
apparaissent les plus urgentes à apprécier sont : 

Pour les produits laitiers : les subventions pour les expor
tations (France, Belgique, Pays-Bas) ; les subventions pour 
la poudre de lait écrémé (France, Pays-Bas) ; les aides à 
la production (Allemagne, Belgique, Pays-Bas). 

Pour lo viande bovine : les subventions à l'exportation 
(France, Belgique, Pays-Bas) ; les Interventions sur le mar
ché intérieur (Belgique, Pays-Bas et Allemagne). 

Pour le ris : les aides pour le stockage <Italie); les aides 
à l'exportation (France). 

A remarquer encore que si, dans le cadre des règle
ments, le Conseil accepte d'appliquer les dispositions des 
articles 92 à 94, la majorité de ces aides disparaîtront ou 
seront remplacées par des mesures prévues par le cadre 
des règlements. 

L'inventaire des produits agricoles ne tombant ni sous 
la première ni sous la seconde catégorie n'est pas encore 
soumis au Conseil, ces aides n'ayant pas encore été exa
minées pour être complétées et précisées. 

Dès que les tra'iaux relatifs aux produits de la deuxième 
catégorie seront terminés, la Commission a l'intention 
d'examiner les mesures d'aides pour ces produits, en coo
pération avec les Etats membres. 

Toutefois, la Commission a déjà examiné deux mesures 
d'aides accordées par le gouvernement français, notamment 
pour le remboursement des frais de transport pour les pom
mes de terre de primeur ainsi qu'une prime de groupage 
et de conditionnement pour les producteurs de pommes de 
terre de conservation. Les pommes de terre ne sont pas 
incluses dans les produits compris dans le règlement 23 
(fruits et légumes) : la Commission peut donc, au sujet de 

ce produit, ne faire que des recommandations aux gou
vernements. Elle a, en effet, recommandé au gouvernement 
français de ne pas introduire d'aide pour les pommes de 
terre de conservation, cette aide faussant la concurrence, 
à son avis, et affectant les échanges entre les Etats mem
bres. Pour l'aide accordée pour les pommes de terre de 
primeur, la Commission est du même avis; elle n'a tou
tefois pas fait de propositions à ce sujet parce que la 
saison de commercialisation était déjà très avancée. 

La Commission a éga'ement examiné les aides de carac
tère général qui ont une Influence sur la production des 
céréales, du porc, des œufs et volailles, des fruits et légu
mes. De ces aides indirectes qui sont reprises dans l'in
ventaire de la troisième catégorie, la Commission a notam
ment examiné : 

a) les aides sous forme de mesures ·de financement et 
de crédit, 

b) les aides destinées à la construction et l'améliora
tion des installations de production, de transformation et de 
commercialisation. 

Ces aides sont accordées sous différentes formes, à 
savoir, les subventions, les prêts, les bonifications d'intérêt 
et les garanties. Cette variété de formes d'aides rend très 
difficile, sinon impossible, de reporter l'effet de ces me
sures sous un dénominateur commun. De plus, la réparti
tion de ces aides est variable par pays membres, régions, 
ou même par secteurs. 

La Commission constate que certains éléments des dif
férences relevées peuvent contribuer à fausser la concur
rence à moyen et à long terme. Dans l'immédiat, toutefois, 
ces différences n'ont pas une influence sur la condition 
concurrentielle des Etats membres pour les produits de la 
catégorie 1. 

Le rapport énumère également les mesures prises par 
la Commission sur un nombre d'aides de la troisième caté
gorie qui lui ont été soumis pour examen par certains Etats 
membres. 

D'autres mesures d'aides de caractère général ne font 
pas partie du présent rapport du fait que leur inventaire 
déjà soumis aux Etats membres n'a pas encore été examiné 
pour être complété et précisé. Il semble que les aides qui 
ont une influence plus directe sur la production sont celles 
accordées pour la mécanisation agricole, pour les carburants 
et les engrais. 

Dès que les travaux relatifs aux produits de la troisième 
catégorie seront terminés, la Commission a l'intention 
d'examiner d'abord ces aides, en coopération avec les 
Etats membres. 



L'BVOLUTION DES COURS DES CAFES ROBUSTA 
ET LE MARCHB COMMUN 

La prochaine entrée en vigueur de la Convention d' Association entre la 
Communauté et les Etats africains et malgache associés ne manquera pas de 
faciliter l'exportation des produits tropicaux originaires de ces pays et tout 
particulièrement du café, sur les marchés de la Communauté. En effet, l'admis
sion en. franchise de droits de douane, combinée avec la protection assurée par 
l'application immédiate du tarif extérieur commun sur les cafés d'autres pro
venances, facilitera l'accroissement des ventes et tout particulièrement celles 
du café « Robusta >, le plus répandu en Afrique. 

Ce café, surtout consommé jusqu'à présent en France, devrait en effet trouver 
de larges débouchés dans d'autres pays de la Communauté, compte tenu de son 
prix légèrement inférieur. Ainsi, les rapports particuliers que le Marché Com
mun entretient avec une large partie de l'Afrique se doubleront-ils, sur le plan 
communautaire, d'une interprétation de plus en plus profonde des marchés 
européens de produits tropicaux. L'étude que l'on trouvera ci-après apporte, 
dans un domaine particulier, une utile contribution à la connaissance de ce 

problème. 

INTRODUCTION : POSITION DU PROBLEME 

LE présent article est consacré, non pas exacte-
ment au café en général, mais au « Robusta >, 

En effet, la boisson appelée « café > est générale
ment un mélange de plusieurs espèces botaniques, 
dont les deux principales sont constituées par !'Ara
bica et le Robusta. Les besoins à satis( aire, comme 
l'évolution des prix de chacune de ces deux espè
ces, ne sont pas les mêmes; en fait, elles consti
tuent deux marchés nettement distincts. 

On doit rappeler que le Robusta n'est pas cultivé 
sur le continent américain, et que les sept hui
tièmes environ sont produits en Afrique et à Ma
dagascar. Les pays associés à la C.E.E. récoltent 
exclusivement du Robusta, exception faite du Ca
meroun, du Congo-Léopoldville et du Ruanda Bu
rundi, où la part de !'Arabica est respectivement de 
10 % environ, 30 % environ, et 100 %. 

Pour mesurer l'importance du Robusta dans 
l'économie des pays associés, on peut rappeler qu'il 
constitue le premier ou le second poste d'expor• 
tation du Cameroun, de la République Centraf ri-
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caine, du Congo-Léopoldville, de la Côte d'Ivoire, 
de Madagascar et du Togo. Il est même la princi
pale exportation de toute l'Afrique noire. 

La part très importante des exportations de Ro
busta des pays associés dirigée vers la C.E.E. est à 
souligner (cf. tableau n° 1), puisqu'elle représente 
environ les deux tiers des exportations totales. 

On sait que, de 1955 à 1961, les cours internatio
naux des cafés Robusta avaient diminué de plus de 
50 % - encore s'agit-il là d'une estimation en 
valeur nominale qui ne tient pas compte de la 
dévaluation constante des monnaies et, notamment, 
du dollar. Cette baisse des prix internationaux 
avait d'ailleurs pris des proportions particulière
ment inquiétantes à partir de l'été 1959. 

Depuis un an, par contre, les cours des cafés 
Robusta ont enregistré une hausse considérable, 
égale à la moitié environ des prix connus en octobre 
1962 (cf. tableau n° 2). Il faut dire que cè résultat 
a surpris les meilleurs observateurs. La détermina
tion de ses causes ne manquerait pas d'intérêt ; 
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mais il nous a semblé plus utile encore de recher
cher quelle pourrait être, dans les mois à venir, 
l'évolution théorique la plus vraisemblable. 

Nous procéderons, pour atteindre ce but, à un 
essai visant à chiffrer (1) à l'échelle mondiale -

avec toutes les réserves d'usage - les données fon• 
damentales suivantes : les disponibilités, les quotas 
et la demande. Nous nous efforcerons ensuite de 
tirer de ces chiffres quelques enseignements. 

TABLEAU 1. - PRINCIPALF.S DF.sTINATIONS DF.s ROBUSTA (1) EXPORTÉS PAR LF.s PAYS ASSOCIÉS. 

En tonnes 

Année 1958 Année 1959 Année 1960 Année 1961 

Quantités % Quantités % Quantités % Quantités % 

Allemagne ............... 63 569 1.931 2.237 
France .................. 149.839 139.324 132.623 149.719 
Italie ................... 14.469 15.261 24.432 22.003 
Pays-Bas ................ 132 199 992 837 
U.E.B,L. ................ 15.609 17.842 23.434 8.226 

Total C.E.E. .......... 180.112 71,88 173.195 71,10 183.412 64,40 183.022 64,99 

Algérie ................. 26.179 26.476 24.894 27.302 
Etats-Unis ............... 35.179 34.263 56.886 54.657 
Autres .................. 9.071 9.386 19.581 16.593 

Total général ........•• 250.541 100 % 243.320 100 % 284.773 100 % 281.574 100 % 

(1) Les Arabica du Cameroun qui représentent en moyenne 4 à 5.000 tonnes par an, n'ont pas été défalqués, 
faute d'informations suffisamment complètes à ce sujet. 

TABLEAU 2. - EVOLUTION DF.s COURS INTERNATION ~ux DF.s ROBUSTA. 

24/9 28/10 26/11 26/12 28/1 26/2 26/3 30/4 28/5 25/6 23/7 27/8 24/9 14/10 
1962 1962 1962 1962 1963 1963 1963 1963 1963 1963 1963 1963 1963 1963 

-------- ---------------- -- ·--
Amhriz AA fob •. 18.25 18.50 20 21 21,75 
Ouganda native fob 17.50 18.50 20.25 20.75 20.25 
Ivoire sup. G.11 (1) néant néant néant 22.25 22.75 
Mad. sup. G.11 (1) • 19 19.25 20.25 20.75 21.75 
Cameroun sup. G.11 

(1) ............. néant néant néant 22 22 
Santos 4 ex-dock 

New York ...... 33.25 33.12 33.38 33.50 33.50 

(1) New York. 

(1) Cette triple tentative d'évaluation à l'échelle mondiale 
n'a, à notre connaissance, encore jamais été effectuée pour 
les Robusta. Il s'agit donc, ici, d'un premier essai. 

Compte tenu de l'importance économique et sociale, pour 
ne pas dire politique, des problèmes posés par l'écoulement 
du café, dans les principaux pays producteurs, les informa
tions statistiques sur ce produit ne sont quelquefois con-

24.50 
24.25 
néant 
25 

25.50 

33.25 

25.25 25.25 25 25.25 25.25 24.50 26.37 28,50 
25.25 25 24.75 24.25 24.12 23.87 26.25 28 
néant 25.75 néant néant 25.50 25.12 néant 29,50 
25.25 25.25 25.25 25.25 25.25 25 26 29 

25.625 26 25.25 25.25 25.25 25.12 26.50 29,50 

33.12 33 33.75 34.62 33.25 32.50 34 35,25 

nues qu'avec un certain retard ; et celles relatives aux pré
visions de récoltes sont souvent considérées comme secrètes. 
C'est pourquoi les rédacteurs de cet article non seulement 
n'ont pu faire état de leurs sources, mais encore ont été 
obligés, par discrétion à l'égard de leurs informateurs, de 
ne mentionner que des chiffres globaux, ce dont ils prient 
le lecteur de bien vouloir les excuser. 
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1. - DONNEES ST ATISTJQUES 

l. - D1SPONIBILiffS. 

A la lecture du tableau n° 3 ci-dessous, relatif 
aux disponibilités mondiales de Robusta, il appa· 
rait que le stock reporté au Ier octobre dernier cor• 
respondait à un volant normal de sécurité - puis
qu'il se trouve à peu près égal à seulement un mois 
et demi de consommation mondiale. 

T AllLEAU 3. - PRÉVISIONS DES DISPONIBILITÉS MONDIALES DE 

ROBUSTA EN 1963-1964. 

Pays 

Associés 
C.E.E .... . 

Autres .... . 

Total ..... . 

Stocks expor• 
tables de 
Robusta au 
1er octobre 
1963. 

55.000 (1) 
60.000 (2) 

115.000 

E s t i mations 
des récoltee 
en 1963/64 
(Ar ab i c a 
exclus). 

375.000 
405.000 (3) 

780.000 

Disponibilité6 
totales en 
1963/64. 

430.000 
465.000 

895.000 

(1) Compte non tenu des disponibilités malgaches en 
nouvelle récolte. 

(2) Essentiellement l'Angola et l'Ouganda. 
(3) Dont 70 % en provenance des pays africains no11 

associés. 

Les estimations de récoltes des pays non associés 
à la C.E.E. représentent des volumes à peine supé· 
rieurs à la moyenne. Par contre, les prévisions de 
récoltes dans les Etats producteurs de la zone franc 
et au Congo-Léopoldville s'établissent à un niveau 
jamais atteint, voisin de 315.000 tonnes. 

Au total, les tonnages de Robusta qui pourraient 
être exportés pendant la présente campagne, si 
n'existait pas l'Organisation internationale, repré
sentent un tonnage proche de 900.000 tonnes. C'est 
là, en quelque sorte, l'offre « potentielle ». 

2. - DES QUOTAS. 

Il ne suffit pas que des tonnages soient physi
quement exportables pour être écoulés sur les 
marchés, il faut encore tenir compte des quotas 
imposés par l'Organisation internationale (1). 

En fait, les tonnages effectivement exportables 
sont la somme de trois rubriques : 

1°) les quotas internationaux actuellement appli
cables au Robusta (soit quelque 600.000 tonnes), 

(1) L'année ou campagne cafière commence le l" octobre. 

2°) tous les tonnages de Robusta exportables dans 
les pays non membres de l'Organisation interna
tionale (environ 30.000 tonnes), 

3°) les exportations vraisemblables des pays 
membres vers les marchés nouveaux et celles de 
l'Angola vers le Portugal (à peu près 40.000 tonnes). 

Au total, c'est donc aux environs de 670.000 ton
nes que semble se limiter, juridiquement ou de fait, 
l'offre « effective » de Robusta pendant la cam· 
pagne 1963/64 (2) - sous la réserve que l'Organi
sation internationale ne les modifie pas. 

3. - DE LA DEMANDE MONDIALE. 

Il est déjà très difficile d'évaluer la demande 
mondiale globale. Il l'est plus encore de détermi
ner celle qui concerne les seuls Robusta, car les 
statistiques utilisées ne permettent pas toujours de 
connaître, tant à l'exportation qu'à l'importation, 
les tonnages concernant cette espèce botanique. 

Quoi qu'il en soit, on peut quand même consi• 
dérer, à titre approximatif, que les exportations de 
Robusta ont été de 660.000 tonnes, sur toutes des
tinations, en 1961/62 - campagne durant laquelle 
a été négocié, à New York, le nouvel accord à long 
terme. Ceci mérite d'être souligné, car il semble 
que cet accord, pour faire face à la surproduction 
généralisée, ait recherché, dans une certaine me
sure, à « cristalliser » le commerce international 
du café, et à établir, pour l'ensemble des pays pro
ducteurs, un plafond correspondant approximative
ment à leurs meilleures exportations alors connues. 

Si on veut évaluer de plus près la demande mon
diale actuelle, il faut sans doute établir une dis
tinction entre la demande « effective » et la de
manae « potentielle ». De même qu'il y a une offre 
« potentielle » et une offre « effective », suivant 
qu'on retient, ou non, l'existence des quotas de 
l'accord international, il peut y avoir une demande 
« effective » et une demande « potentielle » sui
vant qu'on retient, ou non, l'existence des quotas 
(sous la réserve que ces deux demandes peuvent 
coïncider, si elles sont l'une et l'autre inférieures 
à ce que les quotas autorisent). 

(2) L'accord international sur le café, groupant 58 pays 
producteurs et consommateurs, et conclu pour cinq ans, a 
été signé en septembre 1962. C'est la première fois que, 
pour une matière première déterminée, et en vue de la 
stabilisation des prix, a été obtenu le concours des pays 
consommateurs. 
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Or, il semble bien que se soit manifestée, depuis 
la conférence tenue à New York dans l'été 1962, 
une demande potentielle supérieure à la demande 
effective. Cette opinion paraît fondée de deux 
façons : 

10) sur l'expérience du passé puisque, d'après 
les importations probables des pays européens et 
des Etats-Unis en Robusta, pendant la campagne 
1962/63, l'augmentation de la consommation, entre 
l'année calendaire 1962 et la campagne 1962/63, 
devrait correspondre à peu près à la moyenne des 
augmentations antérieures depuis 1955 (cf. tableau 
n° 4), 

20) sur la hausse très sensible des Robusta, dès 
les premiers mois de la campagne 1962/63 (cf. 
graphique n° 1 illustrant le tableau n° 2). En effet, 
les quotas annuels de l'accord international sont 
divisés en quotas trimestriels. Il semble que l'exis
tence de ceux-ci, calculés sur la base du passé, a 
créé, dès le début de la campagne, une certaine 

4 n 

insuffisance des offres, génératrice de la tension 
sur les cours. 

Cette hausse s'est d'ailleurs développée durant les 
mois suivants. On verra, ci-dessous, apparemment 
pourquoi elle s'est arrêtée en mars 1963, pour 
reprendre à nouveau au mois de septembre. 

Compte tenu de l'évolution de la demande pen
dant les années passées, des derniers résultats sta
tistiques connus et de l'évolution des cours, on peut 
admettre que la demande potentielle continue à 
croître. Il n'est peut-être pas impossible d'estimer 
celle de la campagne 1962/63 à un chiffre proba
blement supérieur à 700.000 tonnes. Même à un 
rythme inférieur à celui du passé, ce serait alors à 
un chiffre compris entre 700 et 800.000 tonnes, et 
vraisemblablement assez proche de 750.000, toutes 
choses restant égales par ailleurs, que pourrait être 
évaluée, au moins théoriquement, cette demande 
potentielle globale au cours de la campagne 1963/ 
64. 
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TABLEAU 4. - IMPORTATIONS APPROXIMATIVES DE RouVSTA El'i EUROPE ET AUX ETATS-UNIS. 

En tonne, 

1955 1956 1957 

Onze principaux pays (1) con· 
sommateurs européens ..... 166.260 201.480 195.300 

Etats-Unis (2) ................ 84.300 100.740 133.800 

Total ························ 250.560 302.220 329.100 
Augmentation ............ , ...• 51.660 26.880 

Pourcentage d' a u g mentation 
par rapport à l'année précé-
dente ····················· 20,61 8,89 

(1) Chiffres ne concernant que les Robusta africains et 
malgaches. 
(2) Toutes origines. 

1958 1959 1960 1961 1962 62/63 

218.700 232.320 252.780 257.700 263.400 282.600 (3) 
133.200 135.660 166.560 190.620 236.160 260.000 (3) 

351.900 367.980 419.340 448.320 499.560 542.600 
22.800 16.080 51.360 28.980 51.240 43.040 (4) 

6,92 4,56 13,95 6,91 11,42 7,9(4) 

(3) Estimation. 
(4) Cette différence porte donc sur seulement neuf mois. 

Il. - ENSEIGNEMENTS POSSIBLES 

La comparaison des trois évaluations statistiques, 
ci-dessus, permet de formuler les commentaires 
suivants : 

1 °) Il ne semble pas que le volume total de la 
récolte attendue, environ 780.000 tonnes, doive être 
très différent de la demande potentielle vraisem
blable, évaluée à 750.000 tonnes. Sur ces hases de 
calcul, il n'apparaît pas qu'existe, à l'heure ac
tuelle, une surproduction sensible de Robusta dans 
le monde. Ce point mérite d'être souligné, compte 
tenu des théories ayant eu cours lors des précé
dentes années. 

2°) Le total des quotas ouverts et des exporta
tions possibles hors quota - environ 670.000 ton
nes - est très inférieur au volume des récoltes 
annoncées <780.000 tonnes). La lecture du tabfoau 
no 5, relatif aux prévisions de stocks reportés au 
l" octobre prochain, permet de constater que, dans 
les pays producteurs non associés à la C.E.E., les 
reports de stocks prévisibles, d'un total de 85.000 
to~es, paraissent à peine supérieurs à ce qu'exige
rait un volant normal de sécurité pour assurer les 
approvisionnements au début de chaque campagne, 
pendant la période de soudure. Par contre, le 
report de stock à prévoir au sein des Etats associés 
à la C.E.E. (1) devrait constituer une lourde charge 
pour tel ou tel d'entre eux. 

3°) Sous la réserve que les torréfacteurs, et no-

(4) Essentiellement en Côte-d'Ivoire. 

TABLEAU 5. - STOCKS POSSIBLES DE ROBUSTA AU l• OCTOBRE 

1964. 
En tonne, 

... ~l~;,: 4) ,:. ~ ' ., ii = os ~ 0 4)0-... 4) .~fa g a,- ... :!3-;$ i:i.os .. os ., 
c:: .. - .. = os O .. c:: t:~i..: 0 0"' ;~-g t: g.. .!l ., .... 'O ..:i-"' .. °' ëii:i:: 8. zJ 8. 1 0 
·- aQ,-..4 Q':l l< 4) 

4) .., .. =.., ~~'S CJ i:i:: ~ !. OI 

---- ---
Associés 

C.E.E (1) . 430.000 280.000 10.000 140.000 
Autres . ..... 465.000 350.000(2) 30.000 85.000 

Total ...... 895.000 630.000 40.000 225.000 

(1) Compte non tenu des disponibilités malgaches en 
nouvelle récolte. 

(2) Pour les pays non membres de l'Organisation inter
nationale, il a été retenu le montant estimé de la récolte 
exportable. 

tamment ceux des Etats-Unis, ne modifient pas, 
dans leurs mélanges, la proportion des Robusta, 
les besoins potentiels à satisfaire seront très supé
rieurs à ce que permettront les quotas. 

Ces comparaisons paraissent fonder les remar
ques suivantes, concernant les prix : 

1° L'excédent de la demande mondiale, par 
rapport aux quotas ouverts, a eu un résultat très 
important et d'ailleurs inattendu à partir de no
vembre 1962 : une forte hausse des prix. Comme 
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cet excédent ne s'est pas trouvé modifié par la 
hausse, puisque les quotas étaient « cristallisés >, 
celle-ci s'est poursuivie jusqu'au « plafond «, 
atteint en mars 1963 : un écart très faible de 
prix avec les Paranas ( dont les cours restaient à 
peu près immobiles). 

2° Si les cours des Robusta dépassent leur pla
fond naturel, autrement dit si l'écart de prix en
tre les Robusta et les Arabica devient trop étroit, 
les torréfacteurs américains seront amenés à mo
difier leurs mélanges ; ce qui pourrait provoquer 
une diminution sensible de la demande mondiale 
de Robusta. 

3° Si les Robusta ont atteint leur « plafond > 
vers le mois de mars dernier, ils semblent con
damnés à y rester, tant que l'offre effective de
meurera inférieure à la demande potentielle, c'est
à-dire tant que leurs quotas resteront inchangés 
ou peu accrus. 

Comme ce « plafond > est constitué par les qua
lités du Brésil, les meilleurs marchés, le problè
me de l'évolution des futurs cours internationaux 
des Robusta paraît être essentiellement fonction 
des brésiliens, et notamment des Paranas (sous 
réserve de ce qui vient d'être dit au paragraphe 
20). 

Bien que cette matière dépasse le cadre de la 
présente étude, on peut rappeler que, par suite 
lles récentes gelées au Parana, la production ex
portable brésilienne en 1963/64, estimée par le 
Département américain de l'Agriculture, le 23 sep
tembre dernier, à 19 millions de sacs, serait peut
être inférieure à ce chiffre. Celui de 16 à 17 mil
lions de sacs serait généralement retenu. C'est éga
lement à ce dernier montant, voire à moins, que 
serait présumée, et cela avec toutes les réserves 
en usage, la récolte brésilienne exportable en 
1964/65. 

Pour déterminer les disponibilités totales du 
Brésil, au cours des deux années à venir, il faut 
ajouter un troisième élément : le volume des 
stocks exportables. Celui-ci est encore plus diffi
cile à évaluer que les deux récoltes. Quoi qu'il en 
soit, il ne saurait être purement et simplement 
exclu que les disponibilités totales du Brésil, du 
l" octobre 1963 au 30 septembre 1964, ne soient 
pas beaucoup supérieures à 50 millions de sacs et 
même qu'elles soient sensiblement inférieures à ce 
chiffre. 

Or, c'est à 50 millions de sacs que peuvent être 
estimés les besoins à satisfaire par le Brésil pen
dant cette période de cieux ans : 18 millions de 
sacs à exporter, par campagne, sur les marchés 
traditionnels et 7 millions destinés, chaque année, 
à la consommation intérieure et aux marchés nou
veaux. 

L'éventualité d'une résorption des stocks déte
nus par le Brésil, voire même, selon certains, une 
incertitude quant aux possibilités d'approvisionne
ments à longue échéance, risquent de déterminer 
une modification fondamentale de la position sta
tistique mondiale et, par là même, de la tenue 
de tous les prix. On peut d'ailleurs rappeler (cf. 
tableau n° 2), que les cafés brésiliens ont enre
gistré, en « disponible >, une sensible hausse de
puis quelques semaines ; et, surtout, que les cota
tions à terme « sur le grand éloigné > sont plus 
élevées que celles concernant les opérations « .mr 
le rapproché >. 

Si les Robusta ont atteint leur « plafond » par 
rapport aux Arabica, dès le mois de mars dernier, 
on peut estimer maintenant que ce « plafond », 
déjà en hausse dans la deuxième quinzaine de 
septembre, est susceptible de s'élever dans les mois 
à venir si certaines estimations sur les disponibi
lités brésiliennes se trouvent confirmées. En effet, 
si les prix des Parana progressaient, les Robusta 
pourraient suivre cette hausse ; ils le pourraient 
même sans danger, à la condition que puisse sub
sister un écart de prix normal entre ceux-ci et 
ceux-là - ce qui n'est pas l'une des moindres 
incertitudes. 

En conclusion, on doit rappeler que : 

1 ° La position statistique du Robusta s'est ren
versée, d'ailleurs artificiellement, au début de la 
campagne 1962/63. Il n'est pas exclu qu'un tel 
renversement, d'ailleurs « naturel >, s'effectue 
pour les Brésils et, par voie des conséquence pro
bable, pour toutes les origines, en 1963i64 et en 
1964j65. 

2° A cette perspective possible concernant les 
prix, il faut ajouter qu'au moins un pays associé 
à la C.E.E. devrait avoir à reporter d'importants 
stocks de Robusta au l" octobre 1964 - et cela, 
malgré des récoltes mondiales relativement équili• 
brées, et une progression très importante de la 
consommation. 



LES MESURES DE SAUVEGARDE 
A PROPOS DES REFRIGERATEURS ITALIENS 

par Lazar FOCSANEANU 
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de l'Université d'Aix-Marseille 

La Cour de Justice des Communautés Européennes a rendu, le 17 juil
let 1963, un important arrêt dans ra/faire relative à l'importation des réfrigé
rateurs italiens en France. Cette décision engage l'interprétation de l'article 226 
du Traité de Rome sur la clause de sauvegarde et ses rapports avec d'autres 

principes du Traité, en particulier le principe de non-discrimination. 

LA réalisation progressive ou le fonctionnement 
du marché commun, ainsi que la mise en 

œuvre des politiques communes prévues par le 
Traité de Rome sont susceptibles de créer à l'éco
nomie des Etats membres des difficultés parfois 
graves. Afin de permettre aux Etats de les surmon
ter, le Traité institue une série de mesures spécia
les de protection ou de sauvegarde, destinées à 
parer à certains types déterminés de difficultés. 

Des mesures de protection peuvent notamment 
être autorisées en matière de monopoles nationaux 
à caractère commercial (art. 37, paragraphe 3), 
de mouvements de capitaux (art. 70, paragraphes 
2 et 73), de dumping (art. 91), de modification 
du taux de change par un Etat membre (art. 107, 
paragraphe 2), de difficultés dans la balance des 
paiements (art. 108), de politique commerciale 
(art. 115), de production ou de commerce d'ar
mes, de munitions et de matériel de guerre 
(art. 223), de troubles intérieurs affectant l'ordre 
public, de guerre ou de menace de guerre 
(art. 224). D'autres mesures de sauvegarde sont 
stipulées dans le protocole relatif à certaines dis
positions intéressant la France et dans le protocole 
relatif au commerce intérieur allemand. 

Outre les clauses de sauvegarde spéciales, pré
vues dans tout une série de textes du Traité de 
Rome et de ses protocoles, l'article 226, paragra· 
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phe premier, de ce Traité édicte une clause de 
sauvegarde générale, dont le libellé est le suivant : 

« Au cours de la période de transition, en 
cas de difficultés graves et susceptibles de · per
sister dans m1 secteur de l'activité économique 
ainsi que de difficultés pouvant se traduire 
par l'altération grave d'une situation écono
mique régionale, un Etat membre peut de
mander à être autorisé à adopter des mesu
res de sauvegarde permettant de rééquilibrer 
la situation et d'adapter le secteur intéressé 
à l'économie du marché commun. » 

Aux termes du deuxième paragraphe de l'arti
cle 226, les mesures de sauvegarde sont autorisées 
par la Commission, sur demande de l'Etat inté
ressé. 

Le troisième paragraphe du même article sti
pule que les mesures de sauvegarde autorisées peu
vent comporter des dérogations aux règles du 
Traité, dans la mesure et pour les délais stricte
ment nécessaires pour atteindre les buts de ré
équilibration de la situation et de réadaptation du 
secteur intéressé à l'économie du marché com
mun. Devront être choisies, par priorité, les me
sures qui apportent le moins de perturbations au 
fonctionnement du marché commun. 

Dans un récent arrêt, du 17 juillet 1963 (affaire 
13/63), la Cour de Justice des Communautés Eu-
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ropéennes a eu l'occasion d'interpréter l'article 226 
en élucidant le sens et la portée de certains de ses 
termes et en précisant les rapports de ce texte avec 
d'autres règles et principes du Traité. 

Le litige qui a donné lieu à l'arrêt était né dans 
les circonstances ci-après : 

Par décision du 17 janvier 1963 (J.O. des Comm. 
europ. du 13 février 1963, pp. 268 ss.) la Commis• 
sion de la C.E.E. avait autorisé la République fran
i;aise à frapper cl'une taxe spéciale l'importation 
d'Italie en France de réfrigérateurs électro-domes
tiques, ainsi que de groupes moto-compresseurs her-

métiques pour réfrigérateurs, à moins que la Répu
blique italienne n'appliquât cette taxe à la sortie. 

La République italienne introduisit devant la 
Cour un recours en annulation contre la décision 
de la Commission. 

Dans l'arrêt rendu le 17 juillet 1963, la Cour a 
d'abord précisé le sens et la portée des expressions 
« secteur de l'activité économique » et « difficultés 
graves et susceptibles de persister ». Elle a ensuite 
examiné le problème de la compatibilité des me
sures de sauvegarde avec le principe de la non
discrimination et le principe de la préférence 
communautaire. 

I. - LE CONCEPT DE « SECTEUR DE L'ACTIVITE ECONOMIQUE» 

Le Gouvernement italien avait, dans son recours, 
émis des doutes sur le point de savoir si la pro
duction des réfrigérateurs constituait un « secteur > 
au sens de l'article 226, paragraphe premier, du 
Traité de Rome. Il estimait que cette production 
devait être considérée comme constituant seule
ment une partie du secteur, plus vaste, des appa
reils électro-ménagers. 

Selon la thèse de la Commission, par contre, 
le fait pour une activité déterminée de consti
tuer une partie d'un domaine plus vaste ne lui 
enlevait pas la qualité de « secteur de l'activité 
économique >. La défenderesse fit, par ailleurs, 
valoir qu'en 1961 l'industrie française des réfri
gérateurs avait occupé 11.000 personnes et avait 
fait un chiffre d'affaires d'environ 500 millions 
de N.F. 

Dans son arrêt du 17 juillet 1963, la Cour s'est 
rangée du côté de la Commission. Elle a estimé que 
la production d'une marchandise pouvait cons
tituer un « secteur >, au sens de l'article 226 
du Traité de la C.E.E., 

« dès lors que cette marchandise, .selon 
les conceptions généralement admises, se dis
tingue nettement d'autres produits apparen
tés. > 

En jugeant ainsi, la Cour a suivi les conclusions 
de son Avocat général, M. Maurice Lagrange. Ce
lui-ci avait reconnu qu'il était souvent difficile de 

tracer d'une manière précise les limites d'un « sec
teur économique >. L'économie n'étant pas une 
science exacte, w1e marge d'appréciation subsistait 
toujours. Compte tenu du nombre des personnes 
occupées et du chiffre d'affaires réalisé, l'Avocat 
général opina que la Commission était restée dans 
les limites de son pouvoir d'appréciation et qu'elle 
n'avait commis ni erreur de droit, ni erreur de fait, 
en considérant l'industrie des réfrigérateurs comme 
un « secteur de l'activité économique > au sens de 
l'article 226 du Traité de Rome. 

Des attendus de la Cour et des conclusions des 
parties et de l'Avocat génér9l qui leur ont servi de 
base, il 11st permis de tirer les conclusions suivan
tes: 

a) La Commission jouit d'un large pouvoir d'ap
préciation pour décider si une branche d'activité 
constitue un « secteur > de la vie économique, au 
sens de l'article 226. 

b) Dans son appréciation, la Commission doit se 
laisser guider par « les conceptions généralement 
admises>. 

c) Il est toute{ ois indispensable que la marchan
dise produite par la branche en question « se dis• 
tingue nettement d'autres produits apparentés >. 

d) L'importance des effectifs employés et celle du 
chiffre d'affaires réa~sé par les entreprises d'une 
branche d'activité peut constituer un critère utile 
d'appréciation pour la Commission. 
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2. - L'ETENDUE DU «SECTEUR» APPELE A BENEFICIER DES MESURES DE SAUVEGARDE 

Dans sa décision du 17 janvier 1963, la Commis
sion avait étendu les mesures de sauvegarde à l'im
portation en France des moto-compresseurs d'ori
gine italienne. 

Le Gouvernement italien critiqua l'extension en 
faisant valoir que, dans le domaine des moto-com
presseurs, les exportations françaises en Italie dépas
saient cle loin les exportations italiennes en France. 
En étendant la taxe spéciale à ces produits, la Com
mission aurait manifestement mal appliqué l'arti
cle 226. 

La Commission répondit que l'extension des me
sures de sauvegarde aux parties composantes des ré
frigérateurs était indispensable pour assurer l'effi. 
cacité de ces mesures. Sans une telle extension, il 
aurait été facile de tourner la décision, en faisant 
effectuer en France le montage des moto-compres· 
seurs d'origine italienne sur des réfrigérateurs non
équipés, d'origine française ou tierce. 

L'Avocat général se déclara satisfait des explica
tions fournies par la Commission, qui s'était référée 
aux risques de détournements de trafic, susceptibles 
de résulter de l'exportation séparée des différents 

éléments de réfrigérateurs, si les groupes moto-corn• 
presseurs étaient exemptés de la taxe spéciale. 

Dans l'arrêt analysé, la Cour a fait siennes les 
conclusions de l'Avocat général. Elle a estimé que la 
nécessité d'éviter des détournements de trafic pou
vait autoriser la Commission à inclure les moto
compresseurs dans le domaine d'application de la 
taxe spéciale. Il apparaissait, en effet, probable que 
les importateurs de produits italiens en France, qui 
se chargeaient habituellement de la réparation des 
produits vendus, étaient suffisamment équipés pour 
procéder au montage de moto-compresseurs, sans 
être contraints à mettre sur pied de nouvelles indus
tries. Le souci d'éviter cles détournements de trafic 
n'était donc pas dépourvu de fondement. 

Il résulte de ce qui précède que la Commission 
jouit d'un large pouvoir d'appréciation en ce qui 
concerne la délimitation du secteur à protéger au 
moyen des mesures de sauvegarde. Elle peut éten
dre ce secteur toutes les fois que cela lui paraît né
cessaire pour éviter des détournements de trafic. 
Elle peut notamment inclure dans le secteur protégé 
les parties composantes des produits directement 
menacés. 

3. -- LA NOTION DE « DIFFICULTES GRAVES ET SUSCEPTIBLES DE PERSISTER » 

Dans l'exposé des motifs de la décision entreprise, 
la Commission avait relevé les circonstances de fait 
suivantes pour conclure à l'existence de « difficultés 
graves et susceptibles de persister » : diminution de 
la production française de 835.000 à 701.000 appa· 
reils (dix premiers mois de 1961 et de 1962 respec
tivement) ; augmentation des stocks de 145.000 à 
193.000 appareils (aux 31 décembre 1961 et 1962 
respectivement) ; diminution des exportations 
françaises de 125.000 à 96.500 appareils (sept pre
miers mois de 1961 et 1962 respectivement) ; aug
mentation des importations italiennes en France de 
22.000 à 136.000 appareils et augmentation des im
portations en provenance d'autres pays de 19.000 à 
60.000 appareils (six premiers mois de 1961 et de 
1962 respectivement) ; évolution du secteur des ré
frigérateurs caractérisée par les chiffres sus-indiqués 
en dépit de l'augmentation de la consommation 
française en 1962 ; suspension de la fabrication de 
cinq sur quinze producteurs français représentant 
95 % de la production totale du pays, recul de l'em-

ploi chez ces quinze producteurs, ainsi que chez 
deux autres entreprises qui produisaient des pro
duits demi-finis, de 10.590 à 7.370 salariés (1961 et 
1962 respectivement). 

Le Gouvernement italien avait contesté l'exacti• 
tude en fait de certaines des constatations de la 
Commission ou avait prétendu tout au moins 
qu'elles n'étaient pas établies sur des données suffi. 
samment probantes. 

Il avait également contesté que la différence de 
prix entre réfrigérateurs italiens et français fût la 
cause des difficultés de l'industrie française. Si les 
prix franco-frontière des réfrigérateurs italiens 
étaient de 30 % moins élevés que le prix de gros 
moyen des réfrigérateurs français, cette comparai
son n'était pas pertinente, car la concurrence ne se 
faisait sentir qu'au stade du prix de vente de dé
tail. Or, les prix de détail des appareils français 
et des appareils italiens étaient à peu près les mê
mes, à cause des charges beaucoup plus lourdes du 
réseau de distribution des réfrigérateurs italiens. 
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L'inégalité des charges provenait notamment des 
frais de publicité plus élevés, du service après 
vente et des marges plus importantes attribuées aux 
distributeurs et aux détaillants. 

Enfin, le Gouvernement italien avait nié que les 
difficultés que subissait l'industrie française des ré
frigérateurs fussent « graves » et « persistantes », au 
sens de l'article 226 du Traité de Rome. Si la pro
duction française avait baissé, ce n'était que la con
séquence inévitable de la libéralisation des échan
ges. Appliquer les mesures de sauvegarde à des cas 
de si peu d'importance, ce serait nier le marché 
commun. La production française ne suffisait pas 
pour couvrir les besoins intérieurs. En 1962, elle au
rait été inférieure d'environ 265.000 appareils a ces 
besoins. Quant aux stocks invendus existant à la fin 
de 1962, il s'agissait très probablement d'excédents 
de production des années antérieures à 1961, donc 
de modèles surannés. Par ailleurs, une semaine 
avant l'adoption de la décision entreprise, la presse 
française avait annoncé la décision de producteurs 
français de réduire leurs prix de vente de 10 à 
25 %. Les produits français étaient donc compéti
tifs. 

En ce qui concerne les données de fait sur les
quelles la Commission s'était appuyée, la Cour es
tima, en accord avec son Avocat général, que les 
chiffres plus complets résultant des tableaux an
nuels versés au débat, confirmaient, dans l'ensem• 
hie, les indications de la décision attaquée. 

Quant au stade commercial auquel devait se faire 
la comparaison des prix français et des prix italiens, 
la Cour jugea que la Commission était fondée à 
s'appuyer sur la différence de prix entre le produit 
français et le produit italien à son arrivée sur le ter
ritoire français, c'est-à-dire au moment où les deux 
produits se trouvent dans le même marché et au 
même stade commercial. En effet, les difficultés de
vaient être appréciées dans le chef des producteurs 
et en prenant en considération les prix facturés 
aux grossistes. D'ailleurs, toute constatation cer
taine était impossible entre les prix de vente au 
consommateur en raison des rabais pratiqués. 

Les chiffres non contest~s marquant la diminu
tion de la production française de 1961 à 1962, ainsi 
que l'augmentation des importations en France in• 

tervenue pendant la même période, pris en eux
mêmes, constituaient une présomption suffisante de 
difficultés graves et persistantes. Cette présomption 
ne se trouvait pas écartée du fait que la production 
française de 1962 n'aurait pas été à même de satis
faire les besoins du marché intérieur, car une telle 
circonstance ne présupposait pas nécessairement la 
capacité insuffisante des installations de production, 
mais pouvait tout aussi bien être imputée au fait 
que les importations avaient causé le recul de la 
production française. 

L'ampleur considérable des stocks existant auprès 
des producteurs et l'augmentation de ces stocks de
puis la libéralisation des échanges constituaient éga
lement des présomptions de difficultés graves et 
persistantes. Celles-ci ne se trouvaient pas infirmées 
par l'allégation du gouvernement requérant que les 
modèles stockés étaient surannés, car une crise au 
stade de la vente pouvait se manifester aussi par le 
fait que le producteur ne réussissait pas à écouler 
la production des années précédentes. 

Enfin, la baisse considérable, décidée spontané
ment par les producteurs français à la veille de la 
décision attaquée, n'excluait pas, mais révélait plu
tôt l'existence de difficultés graves, car la baisse 
pouvait être le symptôme d'une concurrence aiguë. 
Les efforts d'adaptation au marché entrepris par les 
intéressés eux-mêmes n'excluaient pas l'existence de 
difficultés graves et n'empêchaient pas l'application 
de l'article 226 du Traité de Rome. 

Il résulte de ce qui précède qu'aux yeux de la 
Cour l'existence de « difficultés graves et persistan
tes » peut être déduite de la diminution de la pro
duction, de l'augmentation des importations ainsi 
que de l'ampleur considérable des stocks détenus 
par les producteurs et de l'augmentation de ces 
stocks depuis la libéralisation des échanges. L'insuf
fisance de la production d'un pays à satisfaire les 
besoins du marché intérieur n'exclut pas l'existence 
de difficultés graves, car ce qui est déterminant c'est 
la capacité de production et non la production ef
fective. Les difficultés doivent être appréciées dans 
le chef des producteurs, en prenant en considéra
tion les prix facturés aux grossistes. Enfin, les ef
forts d'adaptation entrepris par les producteurs in
téressés n'excluent pas l'application de l'article 226. 
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4. - LA COMPATIBILITE DES MESURES DE SAUVEGARDE 
AVEC LE PRINCIPE DE LA NON-DISCRIMINATION ET LE PRINCIPE DE LA PREFERENCE 

COMMUN A UT AIRE 

La décision attaquée avait autorisé le Gouverne• 
ment français à instituer une taxe spéciale sur les 
seuls produits italiens, à l'exception des produits 
identiques originaires soit d'autres pays de la Com
munauté, soit de pays tiers. 

Le recours du Gouvernement italien faisait grief 
à la décision d'avoir transgressé le principe de non
discrimination, en ce qui concernait les autres Etats 
membres de la Communauté, et le principe de la 
préférence communautaire en ce qui concernait les 
Etats tiers. 

Le principe de non-discrimination est inscrit à 
l'article 7 du Traité de Rome, dont l'alinéa premier 
dispose : 

« Dans le domaine d'application du pré
sent Traité, et sans préjudice des dispositions 
particulières qu'il prévoit, est interdite toute 
discrimination exercée en raison de la nationa• 
lité. » 

De l'avis du gouvernement requérant, la Commis
sion aurait dû étendre la taxe spéciale aux importa
tions en provenance de tous les Etats membres de la 
Communauté, au lieu de l'autoriser uniquement sur 
les importations d'origine italienne. 

Quant au principe de la préférence communau• 
taire, il découlait de la nature même de la Commu
nauté en tant qu'union douanière. Or, la taxe spé· 
ciale ajoutée aux droits perçus à l'importation en 
France des réfrigérateurs de provenance commu
nautaire dépassait le taux du tarif extérieur com
mun de la C.E.E. Les marchandises en provenance 
des pays tiers étaient donc avantagées par rapport 
aux produits italiens. 

La Commission défenderesse fit répliquer qu'aux 
termes de l'article 7 du Traité de Rome le principe 
de non-discrimination n'était valable que « sans 
préjudice des dispositions particulières » du Traité. 
Or, parmi les « dispositions particulières », figurait 
l'article 226 qui permettait des dérogations aux rè
gles du Traité, c'est-à-dire à toutes ses règles. Les 
mesures de sauvegarde devaient donc prévaloir sur 
le principe de non-discrimination. 

En outre, l'article 226 enjoignait à la Commission 
de n'admettre des dérogations au Traité« que dans 
la mesure et pour les délais strictement nécessai
res » et de choisir par priorité les « mesures qui 
apportent le moins de perturbations au fonction
nement du marché commun ». S'il était constaté 

que la cause des difficultés tenait aux importations 
en provenance d'un seul Etat membre, la Commis
sion aurait enfreint ces règles en étendant les me
sures de sauvegarde au-delà de ces importations. 

Par ailleurs, le principe de la non-discrimination, 
correctement compris, n'interdisait aucunement de 
limiter la taxe spéciale aux seuls produits italiens. 
En effet, ce principe reposait sur des critères non 
seulement formels, mais en même temps matériels. 
Or, du point de vue matériel, il peut y avoir discri
mination si des situations différentes font l'objet 
d'un traitement identique. Dans l'espèce, les réfri
gérateurs italiens étaient les seuls dont le prix 
moyen franco frontière française s'écartait sensible
ment du prix moyen départ usine des réfrigérateurs 
français. 

Les mêmes considérations étaîent valables en ce 
qui concernait le principe de la préférence commu
nautaire, invoqué au sujet des produits en prove• 
nance de pays tiers. Les importations de ces pro• 
duits étaient peu importantes et ne laissaient pas 
apparaître une tendance à l'expansion. 

L'Avocat général, dans ses conclusions, estima 
que le principe de non-discrimination était un prin· 
cipe général de droit et devait être respecté même 
en matière de mesures de sauvegarde. Il convenait 
cependant de déterminer correctement le contenu 
de ce principe. Or, la discrimination consistait tout 
autant à traiter également des situations non corn• 
parables qu'à traiter inégalement des situations 
comparables. Par ailleurs, le principe de non-discri
mination était imprégné de relativité. Il n'excluait, 
par exemple, ni les allocations familiales, ni la pro
gressivité de l'impôt sur le revenu. La relativité 
était d'autant plus grande dans les matières faisant 
l'objet d'une réglementation interventionniste. Dans 
ces matières le principe ne devait être respecté que 
dans le cadre des fins poursuivies. Il ne serait violé 
que si l'on traitait différemment deux situations 
semblables au regard de ces fins. 

Dans l'arrêt du 17 juillet 1963, la Cour a admis 
que les mesures de sauvegarde pouvaient comporter 
des distinctions selon les pays : 

« en autorisant des mesures de sauvegarde, 
la Commission est en droit de distinguer selon 
les pays et non selon les entreprises du marché 
commun, dès lors qtie des motifs raisonnables 
commandent pareille distinction. » 
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Il doit être loisible à la Commission « de ne viser 
que les phénomènes constituant la cause des diffi
cultés en question >, car l'article 226 lui impose de 
limiter ses interventions à ce qui est « strictement 
nécessaire ». Par ailleurs, toujours aux termes de 
l'article 226, la Commission est obligée de choisir 
« par priorité ... les mesures qui apportent le moins 
de perturbations au fonctionnement du marché 
commun ». Or, elle doit considérer que, dans le 
doute, le caractère « commun » du marché souf
frait moins s'il n'était dérogé aux règles du traité 
que dans les rapports entre deux Etats membres. 

Par ailleurs, la Cour a évité d'appuyer son raison
nement sur l'article 7 du Traité de Rome, aux ter
mes duquel les discriminations ne sont prohibées 
que sous réserve « des dispositions particulières du 
Traité». 

Elle a préféré déclarer que la distinction faite 
par la Commission à l'encontre des produits d'ori
gine italienne ne constituait pas une véritable dis
crimination. Pour aboutir à cette conclusion, l'ar
rêt analysé reprend la théorie soutenue par la dé
fenderesse et par l'Avocat général de ]a « discrimi
nation formelJe » ou apparente et de la « discri
mination matérielle », ou réeUe : 

« Attendu que le traitement ·différent de si
tuations non comparables ne permet pas de 
conclure automatiquement à l'existence d'une 
discrimination ; qu'une apparence de discrimi
nation formelle peut donc correspondre, en 
fait, à une absence de discrimination maté
rielle ; 

que la discrimination matérielle aurait con-

sisté à traiter, soit de maniere différente dei 
situatiom similaires, soit de manière identique 
des situations di/ f érentes.- > 

De l'avis de la Cour, la Commission a donc pu 
soumettre les réfrigérateurs italiens à un traitement 
différencié, sans encourir la critique d'avoir com
mis une discrimination. Elle aurait, au contraire, 
favorisé des discriminations si elle avait étendu la 
taxe spéciale aux produits originaires des autres 
Etats membres de la C.E.E., car les discriminations 
pouvaient « tout aussi bien consister en ce que des 
situations non similaires soient traitées de manière 
identique ». 

Ayant ainsi statué qu'il n'y avait pas de discri
mination dans la décision entreprise, la Cour a pu 
éviter de se prononcer sur la question de savoir si 
les mesures de sauvegarde, prévues à l'article 226 
du Traité de Rome, devaient prévaloir sur le prin
cipe de non-discrimination, édicté à l'article 7 du 
même Traité. 

Quant à la question de conflit entre les mesures 
de sauvegarde ordonnées par la Commission et le 
principe de la préférence communautaire, la Cour 
l'a tranchée dans deux attendus sommaires affir
mant que les importations des pays tiers étaient de 
faible importance et que l'appréciation de la Com
mission, selon laquelle le volume des importations 
en provenance des pays tiers ne s'était pas accru 
de façon anormale, n'était pas manifestement er
ronée. 

La Cour a donc rejeté les griefs formulés par le 
Gouvernement italien contre la décision de la Com
mission. 

5. - OBSERVAT/ONS SUR L'ARRET DU 17 JUILLET 1963 

Les solutions apportées par la Cour de Justice 
des Communautés Européennes aux problèmes de 
la définition et de l'étendue des concepts de « sec
teur de l'activité économique » et de « difficultés 
graves et susceptibles de persister » nous semblent 
devoir être pleinement approuvées. 

Ainsi que l'a fait remarquer la doctrine, les no
tions qui délimitent le domaine d'application de 
l'article 226 du Traité de Rome sont assez indéter
minées pour laisser à la Commission un large pou
voir d'appréciation (1). L'arrêt analysé confirme 
ce pouvoir. 

(1) V. Heinz BRVNNEn dans Hans von den GROEBEN et 
Hans von BoECKll. Konm1t•ntar zum EWG-Vertrag, vol. Il, 

p. 418, 1). 

En ce qui concerne la notion de « secteur », les 
commentateurs du Traité n'avaient fait aucun ef
fort de définition, mais s'étaient contentés d'affir
mer qu'elle excluait aussi bien les difficultés qui 
ne touchaient qu'une seule entreprise que celles 
qui, au contraire, intéressaient l'ensemble de la vie 
économique d'un pays (2). 

Quant à la notion de « difficultés graves », la 
doctrine, tout en rappelant le large pouvoir d'ap
préciation de la Commission (3) et sans proposer de 

(2) V. Heinz BRl'l'il'irn, op. cit., p. 419, 4) et Emst WOHL· 

FARTH, Ulrich Evr:nu"lc, Hans Joachim GIAESNER <'I Rudolr 
SPRUNG, Die Europ:iische Wirtschartsgemeinschaft, Berlin et 
Francfort, 1960, p. 582, n°• 2 et 4. 
(3) V. Heinz Bnn,"Nrn, op. cit., p. 419, 5). 
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définition, avait néanmoins indiqué, à titre d'exem
ples, les difficultés susceptibles de mettre en dan
ger l'existence, l'emploi, les approvisionnements ou 
les débouchés d'une branche de l'économie (4). 
L'arrêt du 17 juillet 1963 confirme cette manière 
de voir. 

Plus discutable nous paraît être la solution adop
tée par la Cour au sujet du conflit possible entre 
les mesures de sauvegarde et le principe de la non
discrimination. Au lieu de consacrer la règle de la 
prééminence des mesures de sauvegarde, qui paraît 
se dégager assez clairement du rapprochement des 
articles 7 et 226 paragraphe 3 du Traité, la Cour 
a préféré nier l'existence du conflit, en affirmant 
qu'il n'y avait pas eu de vraie discrimination dans 
l'espèce. Pour aboutir à cette conclusion, la Cour 
a dû introduire 1me distinction entre ce qu'elle a 
appelé la « discrimination formelle » et la « discri
mination matérielle ». Elle a dû, ensuite, décider 
que la discrimination formelle n'était qu'une sim
ple apparence et que seule comptait la discrimina
tion matérielle. Enfin, elle a jugé qu'il n'y avait pas 
de discrimination matérielle lorsqu'un traitement 
différent était appliqué à des situations non compa
rables. 

En jugeant ainsi, les juges de Luxembourg ont 
réédité une doctrine que la Cour de Justice de la 
C.E.C.A. avait déjà formulée dans un arrêt du 21 
juin 1958. Nous y lisons : 

« Attendu qu'en vertu d'un principe géné
ralement admis dans le droit des Etats mem
bres, l'égalité des administrés devant la régle
mentation économique ·ne fait pas obstacle à 
l'établissement de prix différents suivant la 
situation particulière des usagers ou des caté
gories d'usagers, à la condition que les diff é
renciations de traitement correspondent à une 
différence dans les conditions où ils se trouvent 
placés ; que faute d'une base objectivement 

(4) V. Ernst WoHLFARm et collaborateurs, op. cit., p. 582, 
n° 2. 

déterminée, les différences de traitement au
raient un caractère arbitraire et discrimina
toire et seraient illégales ; que la réglementa
tion économique ne saurait être taxée d'inéga
lité sous prétexte qu'elle entraîne des consé
quences différentes ou des sacrifices inégaux à 
l'égard des assujettis, dès lors que cette situa
tion s'avère être le résultat des conditions 
d'exploitation différentes dans lesquelles ils 
sont placés » (5). 

La Cour n'a pas résisté à la tentation de trans
poser à la clause de sauvegarde les idées de l'arrêt 
de 1958, en leur donnant une formule plus systéma
tique et plus générale. Le procédé nous semble 
contestable. Ainsi qu'il vient d'être indiqué, la dif
ficulté soumise aux juges dans l'affaire examinée 
pouvait être tranchée par voie d'interprétation des 
textes du Traité de Rome. Il n'était pas indispen
sable d'élaborer, sur le plan dogmatique, une théo
rie générale de la discrimination. Une telle élabo
ration nous paraît inopportune. La non-discrimina
tion est un principe fondamental, non seulement 
du droit communautaire, mais d'un droit économi
que international plus vaste et notamment du sys
tème du G.A.T.T. Toute atteinte portée à ce prin
cipe risque d'avoir des répercussions imprévisibles 
et peut-être indésirables sur d'autres points du 
système juridique. Le juge fait preuve de prudence 
en évitant de prendre parti sur des théories géné
rales, pour s'attacher aux circonstances concrètes 
de !'espèces qu'il doit résoudre. 

Malgré les réserves ci-dessus indiquées, nous esti
mons que la décision rendue dans l'affaire des ré
frigérateurs italiens constitue un grand arrêt. Par 
la clarté et la précision de son analyse juridique, 
la Cour de Luxembourg aura apporté une contri
bution positive au développement du droit euro
péen. 

(5) V. Recueil de la Jurisprudence de la Cour de Justice 
de la CECA, vol. IV, janvier-juillet 1958, Affaire n° 8-57, 
p. 247. 



COMPTE RENDU 
DU COLLOQUE EUROPÉEN DE DROIT RURAL 

LE 118 Colloque Européen de Droit Rural s'est 
réuni du 19 au 23 septembre à Bruxelles au 

Palais des Congrès. Autour de M. de Félice, prési
dent, de Me Mégret, président de l'Association belge 
de Droit rural, deux cents juristes spécialisés dans 
les problèmes de droit rural se sont efforcés de dé
gager des propositions pour une harmonisation dans 
les pays de la Communauté Economique Euro
péenne des législations relatives au remembrement, 

aux successions agricoles, à l'aménagement des 
structure des exploitations rurales. 

La séance d'ouverture était honorée de la pré
sence de MM. Heger et Vermeylen, ministres bel
ges de !'Agriculture et de la Justice, ainsi que d'un 
représentant du Ministre français de !'Agriculture 
et un grand nombre de personnalités appartenant 
à chacun des six pays. 

LES RAPPORTS PRESENTES 

Les rapports generaux présentés au Congrès 
l'étaient pour le remembrement par M. A. de 
Leeuw, de la Société Nationale de la Petite Pro
priété Terrienne (Belgique), pour les successions 
par M. G. Kalhke (Allemagne), pour l'aménagement 
des structures d'exploitation, par M. R. Randier, 
directeur des études de l'Institut des Hautes Etudes 
de Droit Rural (France). 

D'intéressantes communications doivent par ail
leurs être mentionnées parmi lesquelles il faut ci
ter : 

- Le régime successoral en droit rural belge, 
par M• Oliviers (Belgique) ; 

- Le salaire di// éré, par M• Flagothier (Belgi
que) ; 

- Les grands principes de la loi française sur le 
remembrement, par Me J. Mégret (France) ; 

- Le régime foncier en Italie, par M. Scaramella 
(Italie) ; 

- Le régime foncier aux Pays-Bas, par M. Eisses; 

- Les mesures favorisant la constitution d' exp'loi-
tations de type familial, par M. V an der Daele 
(Belgique) ; 

- L'aménagement des structures agraires en Al
lemagne, par M. Pabsch (Allemagne). 

LE REMEMBREMENT 

M. A. de Leeuw expose les principes et les carac
téristiques des lois sur le remembrement dans les 
six pays en insistant, en particulier, sur les trois 
questions les plus importantes : la décision de re
membrement, la protection des intérêts des fer
miers, le financement des opérations. Il met l'accent 
sur la nécessité d'un remembrement conjoint de la 
propriété et de l'exploitation consacré par la loi de 
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1956 en Belgique mais ignoré de la loi française. 
Par ailleurs, se dégage dans les différents pays, 

une tendance générale, celle d'une extension du re
membrement, à l'origine simple regroupement de 
parcelles dispersées, vers une conception globale du 
développement de régions entières. Cette concep
tion nouvelle devrait être accentuée dans le cadre de 
la C.E.E. 
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LES SUCCESSIONS 

Le Docteur Gerhard Kalke, après avoir noté que 
la superficie et la hase économique des exploita
tions agricoles dépendent pour une large part du 
mode de succession, souligne les différences qui 
existent dans les diverses législations. L'Allemagne 
et la France sont assurément les pays les plus avan
cés en la matière, l'Allemagne pratiquant un calcul 
des soultes aux cohéritiers fondé sur la valeur de 
productivité de l'exploitation, disposition qui pa-

rait particulièrement intéressante. La Hollande 
protège davantage la transmission des exploitations 
que la propriété elle-même, tandis que l'Italie a 
décidé que les exploitations créées à l'aide de fonds 
de provenance étatique sont indivisibles (province 
deBolzano). La Belgique, elle, fonde sa politique 
des successions agricoles sur une aide à caractère so
cial du Crédit Agricole. 

L'AMENAGEMENT DES STRUCTURES D'EXPLOITATION 

Dans son rapport général, M. R. Randier a essen
tiellement mis l'accent sur l'expérience française 
récente que constitue la mise en place des Sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural 
(S.A.F.E.R.) créées par la loi du 5 août 1960 
d'orientation agricole et qui se sont vues confier, 
pour but essentiel, l'amélioration des structures 
agraires par l'accroissement de la superficie de cer
taines exploitations agricoles considérées comme 
non viables et par l'installation d'agriculteurs à la 
terre. 

Ces Sociétés qui ont pris la forme de Sociétés 
anonymes sont gérées par les professionnels de 
!'Agriculture et reçoivent des fonds d'Etat, des prêts 
à long terme à bas taux d'intérêt étant accordés 
aux attributaires de lots de S.A.F.E.R. 

Elles se sont vues dotées d'un droit de préemption 
qui doit leur permettre d'assurer une régulation 
du marché foncier devenu anarchique. 

L'Allemagne soumet les ventes de fermes à une 
autorisation administrative, ce qui permet une sur
veillance du marché foncier, mais le prix ne peut 

être réduit comme c'est le cas pour les S.A.F.E.R. 
en France. 

En Hollande, la création d'exploitations nouvelles 
se poursuit dans le cadre de l'aménagement des pol
ders, ces exploitations étant ensuite concédées par 
l'EtaL 

L'Italie procède à l'aménagement de petites ex
ploitations sur des terres expropriées, le · plafond 
des surfaces susceptibles d'être conservées ne 
devant pas dépasser 300 ha. · 

La Belgique, pour sa part, pratique, grâce' à la 
Société Nationale de la Petite Propriété Terrienne, 
établissement public, créé en 1935, une œuvre 
d'aménagement du milieu rural extrêmement indus
trialisé, il faut le souligner, et une œuvre de récu, 
pération systématique des terres en état d'inculture 
grâce à la procédure de l'expropriation. 

Le rapporteur a conclu en 'indiquant que la poli
tique des structures était le préalable ou, à tout le 
moins, le nécessaire parallèle d'une politique. des 
marchés et des produits. On ne saurait trop insister 
sur l'intérêt que présente la création d'un Fonds 
Européen des Structures agricoles. . 

LES CONCLUSIONS DEGAGEES 

Après le travail en Commission, le Congrès a 
adopté les conclusions suivantes au cours de la 
séance plénière de clôture du dimanche 22 sep
tembre. 

1. COMMISSION : RE..'WEMBREMENT. 

1) La déci.sion du remembrement. 

Un alignement des différentes solutions, dans 
le cadre de la C.E.E., ne semble ni urgent, ni même 

' 

nécessaire, car il s'agit d'un problème délicat et il 
importe de tenir compte des circonstances locales. 

2) Le sort des fermiers. 

Dans le cadre du Marché Commun, il serait sou
haitable qu'une formule puisse être trouvée en 
France en vue d'assurer davantage les intérêts des 
fermiers. · 

Aux Pays-Bas, il serait peut-être intéressant d'en
visager, lors d'une modification de la loi sur le 
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remembrement, l'octroi, aux agriculteurs non pro
priétaires, du droit de vote aux assemblées géné
rales. 

En Belgique et en Allemagne fédérale, des modi
fications de la législation ne sont pas jugées néces• 
saires. Les dispositions actuelles suffisent. 

3) Financement des opérations de remembre
ment. 

a) Le financement des opérations de remembre
ment varie de pays à pays. Il est conseillé de 
réserver les subventions pour le financement des 
travaux connexes d'intérêt public, et l'octroi de 
prêts pour les travaux d'intérêt privé (comme par 
exemple l'agrandissement des exploitations). 

b) Le montant des frais du remembrement par 
hectare varie. Ces frais sont toutefois si impor
tants, que la Commission estime qu'ils ne peuvent 
être supportés uniquement par les propriétaires, et 
qu'il convient de prévoir une aide financière de la 
part des autorités publiques. 

c) Il serait peut-être recommandable de faire 
participer les fermiers aux frais, en fonction du 
profit que ces derniers pourront retirer des opéra
tions de remembrement. Sinon, il est à craindre 
que les propriétaires non exploitants ne s'opposent 
davantage au remembrement. 

4) L'évolution de la notion de «· remembre
ment>. 

L'évolution montre que la notion de « remem
brement > a été élargie à celle « d'amélioration 
intégrale >. Conçu ainsi, le remembrement est un 
élément essentiel pour assurer le relèvement des 
régions rurales. 

Il est évident que cet élargissement posera au 
législateur des pays membres de la C.E.E. ainsi 
qu'à la Communauté Européenne, des problèmes 
dont la solution conditionnera le progrès écono· 
mique, social et moral, des populations rurales 
européennes. 

II. COMMISSION : SUCCESSIONS AGRICOLES 

1) Il est souhaitable que le droit successoral 
agraire des pays du Marché Commun soit étudié 
plus avant et que les principes directeurs des dif
férentes législations soient approfondis et appliqués 
plus efficacement. 

2) Il est souhaitable que les règlements prévus 
par nos lois avantagent la reprise indivise à l'un 
des héritiers. 

3) La limitation de la liberté de tester ne peut 
être acceptée que sous de grandes restrictions. Par 

contre, une limitation des droits des héritiers sem
ble plus admissible dans l'intérêt de l'unité de 
l'exploitation agricole faisant partie de la succes
sion. 

III. COMMISSION : SOCIÉTÉS D'AMÉNAGEMENT FONCIER 

ET D'ÉTABLISSEMENT RURAL, 

1) Les opérations relatives à l'aménagement fon
cier doivent être, de préférence, confiées à des 
organismes n'ayant pas un caractère entièrement 
administratif. Ces organismes doivent exercer leur 
action avec la participation des associations prof es
sionnelles et agricoles. 

2) Les fonctions des organismes d'aménagement 
foncier doivent être adaptées aux conditions d'ordre 
sociologique et économique des régions intéressées. 
Les moyens d'action de ces organismes, qui peuvent 
aller jusqu'à entraîner des limitations plus ou moins 
prononcées du principe de la libre disposition des 
biens, doivent eux-mêmes tenir compte des diffi
cultés rencontrées dans chaque région. 

Comme procédés destinés à promouvoir une ac
tion efficace pour l'aménagement des structures, 
on pourrait envisager l'institution d'un régime 
d'autorisation pour les cessions d'exploitations et 
de terres agricoles, la ciéation de sociétés d'am~na• 
gement foncier qui peuvent elles-mêmes disposer, 
dans certaines condition, du droit d'expropriation, 
du droit de préemption, assorti ou non d'un con
trôle des prix de cession. 

4) Enfin, le choix des agriculteurs bénéficiaires 
des opérations d'aménagement foncier doit être 
effectué en fonction de critères tenant compte des 
qualités personnelles des intéressés et de l'étendue 
de leur exploitation. 

Maître J. Mégret, délégué général du Comité 
Européen de Droit rural, a tiré les conclusions de 
ces journées d'études. 

A travers la diversité des législations, une concep
tion commune doit être retenue, celle de la néces
saire mise en œuvre d'une politique de l'exploita
tion familiale - d'une exploitation familiale vrai
ment viable. 

Cette mise en œuvre est assurée par des moyens 
juridiques qui tiennent à des particularités socio
logiques et économiques diverses, mais il semble 
bien qu'une unification de ces moyens est possible. 
C'est ce qu'a voulu montrer le second colloque 
européen de Droit rural. Les conclusions auxquelles 
il est arrivé semblent prouver que cette réunion a 
atteint son but. 

Le Directeur : G. EPSTE1K. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
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100-Tonnen
Warmblock-Transportwagen 

Für ein neues Blasstahlwerk an der Ruhr lieferte PINTSCH 

BAMAG vierWarmblocktransportwagen.JederdieserWagen 

hat eine Gesamtlânge von 17800 mm und kann 100 Tonnen 

heiBe Blôcke und Brammen aufnehmen. Die Wagen sind 

nach den Berechnungsgrundlagen und Vorschritten der 

Deutschen Bundesbahn berechnet und baulich durchge

bildet. Eine elektromechanische Haubenverschiebeeinrich

tung gestattèt ein gleichzeitiges Ôffnen und SchlieBen der 

Hauben. Die Hauben kônnen aber auch einzeln mit der 

Stripper- oder Blockzange gefaBt und auf die Wagenkon

struktlon abgesetzt werden. 

Warmbloc:k-Transportwagen slnd nur ein Teil des umfang

reichen Fertigungsprogrammes Hüttenfahrzeuge unseres 

Werkes Kôln. Alle Arten von Hüttenwerksfahrzeugen werden 

in unserem Kôlner Werk gebaut. Sie haben sich in vielen 

Hüttenwerken bewâhrt. 
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100-ton 

Hot lngot Transfer Cars 

A new oxygen steel mill in the Ruhr has been supplied by 

PINTSCH BAMAG with four Hot lngotTransfer Cars. Each 

of these cars has an overall length of17,800mm and can be 

loaded with 100 tons of hot ingots and slabs. Design and 

construction of the cars meets the standards of the German 

Federal Railways. Electromechanical control permits simul

taneous opening and closlng of the coverlng hoods. The 

hoods can also be picked up singly and placed on the car 

body by an lngot stripping or dogging crane. 

Hot lngot transfer cars are but one item on the schedule of 

iron and steel works rolling stock buiit by PINTSCH BAMAG 
at its Cologne division. The complete line covers every type 

of transporting vehicle for metallurgical plant service. They 

are doing a good Job in many countries. 


